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Assemblée Générale Annuelle du 5 Mars 1950

DINER DU P. C. M.

Discours prononcé par M. Claudius PETIT
Ministre de la Reconstruction et de l'Urbanisme

Messieurs les Présidents, puisqu'il y a uu ancien cl un
nouveau Président,

Mes Chers Collègues, quand je regarde les Minisires
ou lea représentants des Ministres qui m'entourent,

Messieurs,

La tâche n'est ipas très facile, pour un Ministre do la
Reconstruction, de se trouver ainsi livré au Corps le plus
important des Ingénieurs de l'Etat. D'autant plus que
beaucoup de légendes ont couru, et continuent à courir
encore, tendant là montrer que nous ne sommes peut-être
pas les amis que nous devons être nécessairement, devant
la tâche que le Pays noua commande de mener à bien.
Mais j'ai dit qu'il s'agissait de légendes et j'essaierai de
le montrer une fois de plus, en insistant sur le caractère
ou l'esprit qui peut animer votre travail.

Je veux tout d'abord vous remercier de m'avoir invité
à présider votre repas annuel, me permettant ainsi d'é-
tablir un contact plus direct avec vous alors que, par
ailleurs, je suis appelé à vous connaître. En effet, beau-
coup d'Ingénieurs travaillent ipour le Ministère de la Re-
construction. Notre Ami, (je dis notre Ami, puisqu'il est
le vôtre et le mien), noire Ami Decelle m'a donné quel-
ques chiffres bien précis, afin que je paraisse parfaite-
ment informé de l'importance de la collaboration que vous
m'apportez. Si je ne dis >pas' ces chiffres, c'est que je sais
bien que telle ou telle Délégation est dirigée par un In-
génieur en Chef des Ponts et Chaussées en cumul et
aussi que ces chapitres budgétaires que nous discutons
en ce moment devant les Commissions des Finances et
de la Reconstruction font apparaître les crédits mis en
œuvre par vous et qui, bien mieux que n'importe quelle
démonstration chiffrée, marquent l'importance de la col-
laboration que vous apportez à la reconstruction immo-
bilière du Pays.

Un certain chapitre des voiries et réseaux divers nous
unit et parfois nous divise. Sur ce chapitre, nous nous
affrontons, car c'est à son propos que je suis amené, au
hasard de mes voyages d'inspection, à faire des remar-
ques, entendues avec bonne humeur ou avec énerve-
mont, mais qui sont toujours faites en raison d'une poli-
tique générale qui est celle d'un urbanisme moderne.

•Te confesse qu'il m'est rarement arrivé de me dire sa-
tisfait de l'importance relative des voiries desservant les
maisons. Trop souvent, j'ai marqué ma réprobation de-
vant des voiries trop largement étalées sur le sol. Ce no
sont pas toujours les Ingénieurs qui établissent les rou-
les ou les rues, qui sont responsables du trop grand nom-
bre de routes ou de rues. Il s'agit d'une faute qui vient
du manque de formation chez beaucoup d'Architectes. Ils
ont l'habitude d'envelopper les maisons avec des rues

p|, ffepuis M. Haussmann, les (Français n'ont pas ruflc-
chi à leur destination réelle. La route ou la rue ce n'est
plus la ligne qui unit un point à un autre, c'esl devenu
quelque chose de particulier, qui peut avoir une vie pro-
pre. Depuis Henri IV nous vivons sous le régime de l'a-
lignement. Evidemment, il est difficile de faire admettre
tout de go que la maison n'est pas faite pour être ali-
gnée sur la rue et que la rue n'est pas faite pour être
collée à la maison. Cela a été imprimé et de nombreuse.!
fois commenté dans beaucoup de règlements depui»
Henri IV et, particulièrement, avec M. Haussmann. Tout
le monde a suivi et chacun de rendre hommage au Baron
qui a fait le Paris moderne, sans qu'on se rende suffi-
samment compte qu'il a fait souvent le Paris le plus laid
qui se .puisse concevoir. Il est difficile de faire entendre
qu'il y a peut-être une autre conception de la route, de
la rue et une autre façon d'entourer les maisons et qu'on
peut différencier les besoins des voitures et des piétons

La collaboration que vous m'apportez, que vous ap-
portez >à l'œuvre de la Reconstruction, est très précieuse
et elle l'est d'autant plus qu'elle se situe bien à sa place.
Je ne veux pas vous donner une leçon, ni vous tracer dos
limites, mais je crois que souvent l'Architecte et l'In-
génieur ont à faire un grand travail en commun. Il faut
que chacun reprenne Ja place traditionnelle qu'il n'au-
rait jamais dû quitter. Il n'est pas raisonnable qu'un In-
génieur des 'Ponts et Chaussées, s'il n'a pas fait quelques
études .plastiques, se mêle de faire le iplan d'une Ville. Il
fera, par contre, un admirable plan de la voirie, quand
les données essentielles aurant été données par un plas-
licien et, ce qui est parfois oublié de l'Architecte, par un
humaniste. Mais de la collaboration de l'Ingénieur qui
sait construire les ponts, les roules, les réseaux divers
et de l'Architecte, qui doit être le plasticien, en même
temps qu'il sait construire les logements, les palais, doit
naître la Cité de noire temps. 'Cette collaboration peut de-
venir fructueuse : elle doit le devenir.

J'ai toujours été plein d'admiration pour les Ingénieurs
des Ponts, surtout quand ils sont restéa dans leur do-
maine propre. 'Quand ils créent des iponts, qui restent
tout nus, qui ne cachent rien, que la technique parle
elle-même, les Ingénieurs atteignent à la beauté sans
effort. Mais quand les ponts sont habillés de je ne sais
quoi, de défroques de pierre de taille, ou de ipierre imi-
tée, comme certains ponts de Paris ou du Rhône, ils de-
viennent laids, lourds, ridicules ; la technique a été .ca-
chée, enveloppée derrière une sorte de robe inutile et
informe.

Eh bien, Messieurs, je ne croîs pas, dana une telle
critique, me montrer l'adversaire des Ingénieurs des
Ponts et Chaussées. Au contraire, je me fais leur com-



plicc contre le mauvais goût régnant. Je me fais leur
complice contre un certain engourdissement de l'espril,
qui voudrait obliger à ne faire des ponts que dans le
style Louis XIV. Quand je vois refaire les .ponts dans un
style ancien, je ne peux jamais m'empêeher de (penser
que beaucoup d'entre eux se sont adaptés au cours des
ans. Quand il arrivait malheur à une arche, les Princes
du temps, ou le Roi, plus exactement l'Ingénieur civil
d'alors s'efforçait de franchir un espace plus grand ; il
apportait le tempérament, son génie, sans rien renier
de son temps, mais en ne restant pas esclave de l'œuvre
qu'il réparait.

C'est ainsi qu'en critiquant sévèrement et sans aucune
réserve toutes les imitations anciennes en matière de
ponts, je ne suis pas votre adversaire, mais au contraire
votre principal allié, voire votre complice {Applaudis-
sements).

Celte année 1950, la Reconstruction va continuer son
chemin. Elle va assurer l'achèvement des programmes
en cours. Elle va assurer même l'ouverture de chantiers
en aussi grand nombre que l'année (précédente. Il y a
donc, en réalité, un accroissement du volume des tra-
vaux. Cependant, ce n'est ipas encore le budget qui nous
plaît ; ce n'est pas encore le budget qui marque d'un pas
rapide la conquête de cette cadence que nous devons at-
teindre. Encore faut-il que le Parlement ne rogne pas
trap les crédits, ou plutôt n'augmente pas trop les cré-
dits mobiliers, ce qui obligerait à restreindre les autres.
Je ne pourrai tout de même disposer que de onze mil-
liards ei demi pour la voirie et les réseaux divers. C'est
beaucoup moins que ce que les Ingénieurs m'avaient de-
mandé, soit dix-neuf milliards et demi. Ces dix-neuf
milliards représentent des programmes réels ; ils étaienl
la constatation de besoins essentiels. Avec onze milliards
et demi, il va falloir assurer au moins le Service de ce
qui est construit, de ce qui va s'achever. C'est dire que,
cette année, plus qu'en 1949, il va falloir laisser de côté
tout ce qui pourra être fait en surface plus tard et qui
ne sera pas rigoureusement indispensable ; il faudra
faire surtout ce qui est enfoui dans le sol et qui permet
le Service de l'habitation. Je veux profiter de cette occa-
sion pour vous demander d'être encore plus économes de
toute la voirie de surface ; d'être encore plus avares des
des crédits dès qu'il s'agira de quelque chose qui peut
attendre l'année suivante ; de tout réserver pour les ré-
seaux divers, l'assainissement, les services d'eaux. Là,
nous sommes en retard. A Ghâtillon-sur-Seine, des mai-
sons attendent l'égoût pour être habitées. A Lanslebourg,
on établit des fosses septiques provisoires en attendant
que l'égoût soit installé. Ce ne sont pas des cas isolés.
Il ne faut pas qu'ils se multiplient jusqu'à devenir la
règle ; vous ferez en sorte qu'Us ne restent que l'ex-
ception.

Votre collaboration — je le disais tout à l'heure •—
doit être parfaite avec les Architectes, avec les Urba-
nistes, quand il s'agit des plans d'urbanisme. C'est vrai :
l'urbanisme est en train do quitter le chemin de service,
pour atteindre un autre plan, qui n'est pas dépourvu de
toute théorie, mais 'qui essaie d'apporter un peu plus de
vie réelle dans le tracé des futurs quartiers d'habitation.

Longtemps, nous avons été soumis au plan habituel,
au quadrillage qui, en 'France, en raison des tracés
rayonnants, devenait généralement le plan triangulaire.
Vous pouvez vous promener dans le XVI0 Arrondissement,

où le fait est Je plus criant. Vous verrez comment le rè-
glement de 1902 amène implacablement à boucher tous
les espaces qui restent, où se trouvent encore quelques
arbres au milieu de ces murailles de six étages de haut ;
comment les cuisines, qui actuellement voient le soleil
et la lumière, parce quo les murs attendent de devenir
mitoyens, seront implacablement fermées à la lumière
et au soleil, parce que le règlement s'appliquera avec
toute sa rigueur. Je me demande si, actuellement, une
force existante pourrait l'en empêcher.

Mais, à se promener avec les yeux ouverts dans tous
les Arrondissements périphériques de Pans et dans toute
la banlieue, on se rend bien compte que les règlements
actuels, en matière de voirie, de construction, aboutis-
sent à ce qu'une ville, la Capitale de notre Pays, qui,
quelquefois, veut être la Capitale architecturale du Mon-
de, ne soit qu'un immense chantier permanent, informe.
Partout, on attend qu'il y ait, sur les terrains vagues, la
suite de ce qui a été commencé. Partout, s'expose, le
même visage : un mur uniforme, impersonnel et ridicule,
où le soleil n'a jamais sa part, ni non plus la lumière.
Et nous restons devant une telle menace, comme devant
une sorte de fatalité implacable, comme si nous ne pou-
vions plus arriver à faire autre chose que simplement
boucher des trous. Mais il n'est pas besoin d'être Ingé-
nieur, ni même Architecte, pour faire ce travail ; il suf-
fit d'être Agent-Voyer, d'être Commis ; il suffit d'appli-
quer un règlement bête, sans jamais faire appel à la
moindre imagination.

C'est pour cela que, devant ce problème si difficile de
Paris, nous avons décidé de nous associer avec tous ceux
qui s'y intéressent, pour trouver autre chose. Ce n'est
pas facile ; c'est une tâche qui va être terrible. Mais il
semble que les arbrea qui sont encore dans quelques ter-
rains vagues seraient les bienvenus d'y rester. Il semble
aussi qu'à une réglementation d'alignement on pourrait
substituer une réglementation d'îlots. Il s'en suit que, à
une procédure qui n'envisage que l'alignement, la servi-
tude d'alignement, les expropriations pour l'alignement,
l'Interdiction de réparer, de vendre, de racheter pour
cause d'alignement, on pourrait substituer une obligation
plus humaine, la soumission à l'aménagement d'un Ilot,
pour que les hommes qui habitent sur cet îlot puissent
bénéficier de la lumière et du soleil et de la nature que
l'on pourrait y introduire.

Gela, sans doute, demandera que l'on aborde le pro-
blème foncier ; cela, sans doute, demandera que l'on no
reste pas indifférent devant la laideur monstrueuse da
toutes les Villes de France et de la Capitale, en particu-
lier. Mais, là une é.poque où le logement des hommes de-
vient la grande question que les 'Gouvernements auront
h résoudre dans les années qui viennent et même dans
celle qui est présente, allons-nous rester impuissants,
enchaînés à ce qu'ont fait aveuglément nos anciens ? ou
regarder ce problème en face ci chercher à y apporter
des solutions ?

Eh bien, je n'hésile pas à le dire, Messieurs, il ne
pourrait pas y avoir d'issue à ce problème si un Ministre
ou un Gouvernement ou une poignée d'hommes res-
taient isolés. Mais si, par contre, ce Ministre ou ce Gou-
vernement peut compter sur la compréhension dos Grands
Corps de l'Etat, et surtout du vôtre, je suis sûr que nous
pouvons arriver à une solution satisfaisante.

Comme vous avez eu raison, Monsieur le Président,
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de dire que le logement devenait une question primor-
diale. Il est vrai que, du fait de l'amoindrissement de
notre .patrimoine immobilier par une usure qui est la
rançon de la lâcheté des Français depuis trente ans de-
vant ce .problème du loyer et du logement, nous sommes
à la cote d'alerte. Les maisons s'écroulent plus vite que
nous ne sommes capables de les reconstruire, et cela
n'est pas une image. Actuellement, les représentants des
Municipalités apeurées (il n'y a pas d'autre terme) com-
mencent à venir m'exposer les situations dramatiques de
leurs Villes. C'est •Marseille, où la panique s'est emparée
de tous les quartiers anciens de la Ville, savamment en-
tretenue par un parti (politique qui ne iperd jamais une oc-
casion d'exciter les mauvaises passions ; c'est Le Mans,
où le problème est immense, car toute la vieille Ville
croule à une cadence de jour en jour plus accélérée j
c'est, tout près de Paris, Aubervilhers, où quatre-vingt
ménages habilent dans des maisons qui, ils le savent,
doivent s'écrouler un jour ou l'autre sur lours tôles et
qu'ils ne veulent pas quitter, no sachant où aller.

C'est un problème qui sera plus grave l'an prochain
et plus grave encore l'année suivante. Ce n'est pas un
problème dont on peut indiquer les dimensions au ha-
sard ; c'est le problème lui-même qui nous impose ses
dimensions. C'est vingt-mille logements chaque mois
dont dont nous avons besoin pendant une quarantaine
d'années, pendant plus d'une génération d'hommes au
travail et cela pour faire face Ci tous nos besoins : ceux
de la natalité, ceux nés de la guerre, de la pénurie, parce
que nous n'avons pas l'ait de construction pendant les
deux guerres, ceux de l'usure accélérée des maisons qui
n'ont pas été enlrelenues pendant trente ans, c'est-à-
dire pendant le tiers d'une existence normale d'une mai-
son moyenne. C'est la -quantité dont nous avons besoiii
pour faire face aux naissances nouvelles, mais qui est,
en môme temps, imposée par la prolongation de l'exis-
tence, puisque nous vivons quinze ans de plus en moyen-
ne qu'en d9'00. Nous en sommes évidemment lous heu-
reux, mais si nous ne mourons qu'à soixanie-lrois ans
en moyenne, au lieu de quarante-sept, nous occupons lous
nos logements quinze ans de .plus ; cela n'est pa.î mince
et cela veut dire que nous avons davantage de logemenls
à construire.

Dans celte perspective, le problème des fonctionnai-
res est important certes, mais je m'adresse à vous très
franchement : croyez-vous qu'il soit possible à l'Etat de
consacrer la priorité de son effort à vous aider dans ce
sens ; cela serait psychologiquement insupportable. Cela
aggraverait cette sorte de vague qui, vous le savez bien,
ne demande qu'à déferler au moindre prétexte, cet é'at
d'esprit qui vous représente toujours comme ceux qui
vivent de l'Etat et non comme ceux qui permettent à l'Etat
de vivre.

Alors, rester impuissants ? Non. J'ai demandé à tous
les Offices Publics d'Habitation 'à Bon Marché de réser-
ver une partie des logemenls construits au logement des
fonctionnaires des Administrations et, dans certains cas,
les réponses ont été favorable dès la demande ; dans
d'aulro, si l'on hésite un peu, je ne désespère pas ce-
pendant d'arriver à convaincre même les plus réticents.

Il est vrai que les mutations ne peuvent plus se faire.
Il est vrai que l'appareil de l'Elat est comme sclérosé par
le problème du logement ; mais c'est parce que toute

la vie de la Nation est sclérosée par ce problème et c*esl
pour cela que nous ne pouvons pas l'aborder .par le pe-
ut cOté, mais en face. Nous nous efforcerons donc de le
résoudre comme vous vous efforcez de résoudre vos pro-
blèmes. Nous ne pourrons pas rester éternellement de-
vant le bilan lamentable que les statistiques nous pré-
sentent. Nous ne pouvons pas rester le Pays où vingt-
six mille Communes sont sans adduction d'eau ; le Pays
ou environ trente mille Communes ne possèdent pas de
toul-à-1'égoiûl ; le Pays le plus en retard dans ce do-
maine, dans un monde en pleine évolution. Nous avorio
une besogne immense à accomplir. C'est peut-être là que
le problème de fond se pose avec le plus do difficultés.

Il y a un an ou deuv, les Français étaient inquiets
d'une pénurie qui, paraît-il, leur pesait sur les épaules.
Maintenant la plupart des Français sont inquiets d'une
abondance qu'on leur dit absolument inévitable. 11 n'a
pas fallu beaucoup de choses pour rompre l'équilibre.
Les Français ne manquaient pas de beaucoup de chose,
mais croyaient manquer de tout et ils étaient malheu-
reux. Maintenant les Français sont persuadés qu'ils oui
trop de tout. Us n'en ont pas davantage individuellement,
mais ils ne savent pas du lout aborder les problèmes do
répartition d'une façon plus scientifique, plus technique,
plus raisonnable, sans vouloir dire rationnelle.

Or. c'est peut-être bien le problème de notre généra-
lion. Allons-nous, après avoir équipé le Pays en énergie,
en moyens mécaniques, allons-nous tranquillement ré-
duire le Pays entier à un travail restreint ; allons-nous
amener le Pays à se reposer déjà, alors que vingt-six
mille Communes resteraient sans eau ? alors que les
hommes dans leurs foyers, et les femmes surtout, ne
profiteraient pas de cet équipement créé par le travail
acharné de tous les citoyens de la Nation et surtout des
grands Corps de lEtal ? Est-ce que nous allons laisser un
Pays équipé vivre médiocrement au milieu des machines
modernes ? ou allons-nous nous servir véritablement
de cet équipement pour que la femme soit un peu sou-
lagée dans ses travaux, pour qu'elle cosse de vivre com-
me la femme mérovingienne, pour qu'elle vive dans sa
famille comme une femme de notre temps '? Allons-nous
faire bénéficier le plus grand nombre do lous les bien-
faits de l'équipement ? ou, au contraire, allons-nous
continuer à vivre médiocrement devant cet équipement ?
C'est peul-ôlre là le grand problème à résoudre et iJ
ne peut êlrc résolu qu'avec un logement construit nor-
malement, qui fasse bénéficier Je plus grand nombre de
ses bienfaits. Et il ne peut être résolu que par un équi-
pement sanitaire, un équipement de voirie, en réseauv
de toutes sortes, qui permettent aux individus les plus
modestes de participer aux bienfaits do la civilisation.
C'est là une grande œuvre, dont vous êtes les principaux
artisans, dont vous êtes la cheville ouvrière.

Sans doute allez-vous dire : ce n'est pas nous qui dé-
cidons. Bien sûr, mais quand les grands Corps de l'Etal
comprennent exactement la tâche à remplir, ils peuvent,
car ils en onl souvent la force, exercer le« pressions sa-
lulaires sur l'opinion publique ou sur les Administration*.
Ce serait une singulière revendication que celle qui se-
rait faite au nom de l'intérêt général et qui ne viserait pas
du tout à satisfaire des intérêts particuliers. Ce sérail
une singulière revendication pour les grands Corps de
l'Elat que de rappeler sans cesse ce qui (peul, qui doit
Otro fail, en oubliant un peu les plate-formes trop écu-



lées autour desquelles nous nous déballons depuis un
certain nombre d'années, qui ne font qu'ajouter les unes
aux autres des revendications strictement partisanes ou
professionnelles ou 'purement personnelles.

Bien sûr, vos intérêts personnels sonl en jeu. Jo ne
reprendrai pas ce que vous avez dit tout à l'heure, Mon-
sieur le 'Président. Ce n'est pas Lout à fait de mon do-
maine. Je sais bien que, pour ma part, lorsqu'un Ingé-
nieur travaille pour son Administration et la Reconstruc-
tion, je le paie comme un Auvergnat, avec un porte-mon-
naie à moitié fermé. Mais, en ce moment, j'essaie d'ouvrir
ce porlc-monnaie et de persuader celui qui tient les cor-
dons de la bourbe que, dans ces occasions, on pourrait
régler avec un .peu plus de largeur de vues la collabo-
ration d'un Ingénieur, qui cependant ne coûterait pas
cher à l'Etat Je n'ai pas réussi complètement jusqu'à
maintenant, mais j'espère un jour y arriver.

Do toute façon, je dois vous dire que je reconnais, el
je vous en félicite, que vous n'avez pas attendu d'êiro
normalement rémunérés pour travailler sans compter.
Vous avez été plu» larges que les Gouvernements, vous
avez moins compté qu'eux et c'est heureux pour Ja Na-
lîon. Vous avez été souvent passionnés par votre travail.
Jo vois M. Piquemal rester (à iBrest pour achever son œu-
vre, bien qu'il ait droit à une promotion. Au travers de

M. Piquemal, je voudrais, en lui rendant hommage, vous
rendre hommage à tous.

Je vous répéterai, pour conciure, ma conviction la
plus profonde. Il nous faut associer dans la vie moderne
L'Ingénieur et l'Architecte, qui sonl des réalisateurs
Nous devons les associer, môme quand cela leur déplaît,
surtout quand cela leur déplaît ; les hommes travaillent
ensemble, non parce qu'ils en ont envie, mais parce que
cela est nécessaire ; et nous devons les associer, parce
que, dans le passé, toutes lea grandes réalisations qui
ont été faites dans les Villes de France l'ont été par les
Ingénieurs civils el les Architectes. Généralement, c'é-
taient les mêmes hommes qui faisaient les deux fonc-
tions ; on les confondait. On ne les confond plus main-
tenant. La formation des Ecoles a été ipar trop spécia-
lisée. On a oublié de faire de vous des plasticiens ; on
a oublié de faire des Architectes des administratifs ;
mais il n'en est pas moins vrai que les uns et les autres,
quand l'associai ion est parfaite, vous travaillez à l'œu-
vre commune qui est celle do loger les hommes. Cost
l'œuvre do noire temps. Personne ne niera quo la recons-
truction a commencé el personne ne peut nier que c'est
la reconstruction qui doit dominer imites les préoccu-
pai ions de l'ELit dans les années qui viennent (Applau-
dissements très nourris).

Tournées du P.CM. en 1950

Tournée en Belgique et en Hollande.

La tournée du P.G.M. en Belgique et en Hol-
lande a été exécutée, du 7 au 14 mai 1950, avec
un plein succès, favorisé par xxn très beau temps.
60 personnes y ont pris part. Nous ne pouvons
pas en donner le compte-rendu dans le présent,
N°, mais nous tenons à remercier ici tous les Ca-
marades et les Autorités et Fonctionnaires Bel-
ges et Hollandais, ainsi que et surfout l'Adminis-
tration de la Société des Charbonnages de Berin-
gen, qui ont si largement et si aimablement con-
tribué à la réussite de cette tournée, dont l'in-
térêt technique ne l'a cédé en rien à la partie
touristique.

Tournée à Donzère-Mondragon.

Le très 'grand nombre d'adhésions de principe
reçue pour la tournée au chantier de dérivation
du R'hôno à Donzère-Mondragon fait présager
également le succès de ce voyage Le programme,
actuellement à l'étude, on liaison avec l'Associa-
tion des Ponts et Charpentes n'est pas encore
arrêté. Mais la date primitivement retenue paraît
pouvoir être maintenue : départ de Paris le jeudi
soir 15 juin, retour à Paris le dimanche matin 18
juin. Les" Camarades ayant donné leur adhésion
de principe auront probablement reçu, quand pa-
raîtront ces lignes, toutes indications utiles pour
l'exécution de cotte intéressante tournée.

PAYEZ VOTRE COTISATION
Toutes indications utiles ont été données dans les derniers numéros

du Bulletin du P.CM. quant aux taux des cotisations
et aux modes de paiement
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PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS DU COMITÉ

Séance du Mardi 9 Mai 195O

Le Comité du P.G.M. s'est réuni, le mardi 9 mai
1950, au Ministère des Travaux Putbiie-s, à Paris,
sous la présidence de M. Buteau, Président du
P.CM.

Etaient présents : MM. Buteau, Président,
Couteaud et Daval, Vice-Président, Durand-Du-
bief, Secrétaire, Achille, Aubriot, Bouzoud, Bran-
deis, Cassard, Coquand, Cor, Gueydon de Dives,
Lamouroux, Michel Legrand, Leprince-Ringuet,
Long-Depaquit, Martin, Pavaux, Pélissonnier et
Saint-Requier, Membres.

Absents excusés : MM. Guerbigny, Vice-Prési-
dent, Champsaur, Curet, Thiébault et Vinçotte,
Membres.

Assistaient à la séance : MM. Brunot, Durieu
et Fischesser.

La séance est ouverte à 9 heures 15.

1") Approbation du P.V. de la précédente séance.

Le Comité adopte sans observation le texte qui
lui a été soumis pour le procès-verbal de la séan-
ce tenue le 4 avril 1950.

2°) Réunions des Groupes.

M. Buteau rend compte de la réunion tenue pa/-
le Groupe d'Amiens, le 28 avril 1950 et à laquelle
il n'a malheureusement pas pu se rendre.

Il renouvelle son désir de voir les Délégués de
Groupe provoquer des réunions aussi fréquentes
que possible et lui en adresser les compte-ren-
dus ; il note, on particulier, l'intérêt d'organiser
des réunions du Groupe >de Paris.

3°) Tournées du P.CM.

M. Cor indique que la tournée pour la Belgique
et la Hollande est partie le 7 mai et est en cours
actuellement. Elle réunit 60 participants et est
conduite par M. l'Inspecteur Général Thïrion, as-
sisté de M. l'Inspecteur Général Schneider, pour
la visite des mines.

La tournée à Donzère-Mondraigon reste fixée
aux 16 et 17 juin. 60 adhésions ont été reçues ac-
tuellemenfr II est envisagé «que cette* tournée soit
combinée avec celle que se propose de faire, au
même chantier, l'Association Française des
Ponts et Charpentes ; la tournée serait ainsi de
deux jours, avec visite du chantier de Donzère le
premier jour et visite de divers ouvrages d'art Io
deuxième jour.

4°) Société d'Entraide.

M. Bouzoud signale que l'Equipe Questions So-

ciales n'a encore reçu qu'un faible nombre de ré-
ponses au questionnaire inséré dans le N" d'Avril
du Bulletin du P.CM. M. Buteau demande aux
Délégués de Groupe d'intervenir avec insistance
auprès des Camarades pour qu'une fraction im-
portante des réponses soit obtenue rapidement,
qu'il s'agisse de réponses affirmatives ou négati-
ves ; il est indispensable de connaître prochai-
nement si le projet élaboré par l'Equipe est via-
ble ou non.

M. Fischesser indique, par ailleurs, qu'il a en-
voyé une note à (ovis les Ingénieurs dos Mines à
ce sujet.

5°) Etude sur le droit de grève des Fonction-
naires.

Conformément à la décision prise lors de la
dernière réunion du Comité, M. Buteau fait con-
naître l'avis do M. Prot, chargé du Bulletin du
P.G.M., sur l'insertion, demandée par le Syndicat
Chrétien des Ingénieurs des Ponts et Chaussées,
d'une étude sur la réglementation do la grève
chez les Fonctionnaires.

Après une longue discussion, le Comité estime
qu'il n'est pas inopportun de publier une étude
sur ce sujet dans le Bulletin du P.CM. Il est en-
tendu que chaque Syndicat pourra, s'il le juge
utile, présenter un seul exposé sur la question
dans les colonnes réservées aux Syndicats dans
le Bulletin, mais s'engage à ne pas demander
l'insertion de réponses ou d'observations, afin
d'éviter toute polémique ; un chapeau précisera
qu'il s'agit d'opinions personnelles et que l'ar-
ticle n'engage que la responsabilité du Syndical;
le Bureau du Comité examinera enfin si la « for-
me » des articles présentés ne soulève pas d'ob-
jections.

6") Achat d'une brochure éditée par l'Association
Amicale du Personnel des Ponts et Chaussées
de Seine-Inférieure.

M. Buteau fait connaître quo l'Association
Amicale du Personnel des Ponts et Chaussées do
Seine-Inférieure, Service Ordinaire et Maritime,
publie actuellement, une brochure de luxe sur los
travaux exécutés par ces Services depuis la Libé-
ration. Il propose que le P.CM. fasse un geste on
faveur de cette Association, en achetant un
exemplaire de cette brochure, dont le prix est do
670 frs. Le Comité en décide ainsi ; il sera opéré
de la même façon si la même circonstance so re-
produit dans d'autres Services.



7°) Amélioration de la situation des Ingénieurs-
Elèves.

M. Durand-Dubîef signale que, dos renseigne-
ments .qu'il a obtenus, il résulte que les Elèves de
l'Ecole Polytechnique affectée à leur sortie à
l'Ecole d'Administration y font trois ans d'études
et qu'ainsi on ne peut pas tirer argument, en fa-
veur des Ingénieurs-Elèves des Ponts et Chaus-
sées, de l'indice 275 appliqué aux Elèves de 3'1

année de cette Ecole. Le Comité estime que, après
avoir fait le tour complet de la .question, on ne
voit pas le moyen, tout au moins actuellement,
d'obtenir une amélioration de la situation des In-
génieurs-Elèves.

8°) Reclassement des Fonctionnaires,
M.-Buteau rend compte au Comité des contacts

qu'il a eus avec l'Association Générale des Admi-
nistrateurs Civils, à propos du calcul des tran-
ches de reclassement pour 1950, qui a soulevé
l'indignation unanime de tous les Fonction-
aires. Bien que le Parlement s'occupe de la ques-
tion, comme le signale M. Martin, il semble qu'il
sera particulièrement difficile d'obtenir satisfac-
tion pour 1950. Mais il est indispensable d'es-
sayer de redresser la situation pour 1951 et d'é-
viter, en tout cas, qu'une nouvelle opération du
môme genre soit effectuée on 1951. M. Buteau m-
diaue les grandes lignes de l'action qui pourra
être engagée en liaison avec l'Association des
Administrateurs Civils, d'une part, auprès des
Directions du Personnel des différents Ministè-
res par les Corps en dépendant, d'autre part, au-
près dos Parlementaires.

Le Comité approuve cette action et invite le
Président à poursuivre ses efforts dans ce sens.

A propos du Groupement nouveau destiné à
faciliter les contacts entre les Fonctionnaires des
Cadres supérieurs ot dont il a été question à la
dernière séance du Comité, M. Fischesser indique
que les réunions d'études se poursuivent, en vue
de la création de ce Groupement, le problème
principal étant celui de la rentabilité.

9°) Statut des Ingénieurs des Ponts et Chaussées.
M. Buteau indique que, comme suite à l'inter-

vention du P.CM. et des Syndicats auprès du Mi-
nistre des Travaux Publics, celui-ci a répondu
qu'il demandait au Conseil Général des Ponts ot
Chaussées d'entendre, au cours de son examen do
l'affaire, les représentants du P.CM. et des Syn-
dicats. La 3° Section du Conseil Général devant
se réunir prochainement pour examiner la ques-
tion du Statut des Ingénieurs des Ponts et Chaus-
sées, il est probable que le P.CM. et les Syndi-
cats seront, convoqués. M. Buteau indique que.

accompagné de M. Cachera, il a déjà eu des con-
tacts avec M. l'Inspecteur Général Genet, Rap-
porteur de l'affaire, qui lui a fait part de diverses
observations sur le contre-projet du P.CM. ;
d'autre part, M. Guerbigny a envoyé une note
tendant à la modification de l'article 34 du con-
tre-projet. Il ajoute que l'Equipe Personnel s'est
réunie à ce sujet, pour examiner la position qu'il
y avait lieu de prendre.

M. Pélissonnler fait part des conclusions de
l'Equipe Personnel sur les points suivants, qui
ont été à nouveau examinés par elle :

— 1°) Suppression des Classes dans le grade
d'Ingénieur ;

— 2°) Définition de la durée moyenne d'an-
cienneté pour l'accès au grade supérieur ;

— 3°) Durée moyenne d'ancienneté pour l'ac-
cession au »grade d'Ingénieur en Chef ;

— 4°) Durée moyenne d'ancienneté pour l'ac-
cession au grade d'Ingénieur Général ;

— 5°) Passage du Statut actuel au nouveau
Statut (Article 35 du contre-projet) ;

—.6") Etablissement d'une carrière fictive
pour l'avancement des Ingénieurs nommés direc-
tement dans un échelon intermédiaire ;

— 7") Nouvelles rédaction de l'article 34 re-
lative au Cadre Latéral, comme suite à la propo-
sition de M. Guerbigny.

Le Comité rappelant la motion unanimement
votée par l'Assemblée Générale, approuve les
conclusions de l'Equipe. Il approuve également
une observation de M. Durieu se rapportant à une
modification de rédaction de l'article 16 du con-
tre-projet, relatif à l'avancement d'échelon.

Il est décidé que la délégation, qui pourra être
entendue par la 3° Section du Conseil Général des
Ponts et Chaussées, comprendra M. Buteau ot un
représentant de chacun des Syndicats d'Ingé-
nieurs (M. Cachera pour le Syndicat Général).

Sur une remarque de M. Lamouroux, M. Bu-
teau précise que c'est après que la 3° Section au-
ra fait connaître son avis (et avant que l'affaire
ne soit soumise à l'Assemblée plénière du Con-
seil Général) que se posera la question de l'en-
voi du dossier au Comité Technique Paritaire,
cet envoi semblant, de toute façon, devoir être
effectué si la 3° Section ne se borne pas à suivre
purement et simplement le projet de Statut de
l'Administration.

La séance est levée à 11 heures 30, étant en-
tendu quo la prochaine réunion du Comité du
P.CM. aura lieu le mardi 6 juin 1950 en deux
séances, l'une à 9 heures, l'autre à 14 heures 15.

Le Secrétaire,
Durand-Dubief.

Le Président,
L. Buteau.
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PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS DU SOUS-COMITÉ
de la Section " PONTS ET CHAUSSÉES "

Séance du Mardi B5O

Le Sous-Gomilé de la Section Ponts et Chaus-
sées du P.G.M. s'est réuni, le mardi 9 mai 1950,
au Ministère des Travaux Publics, à Paris, sous
la présidence de M. Buteau, Président du P.G.M.

Etaient présents : MM. Buteau, Président,
Couteaud, Vice-Président, Durand-Dubief, Secré-
taire, Aubriot, Bouzoud, Brandeis, Cassard, Co-
quand, Cor, Gueydon de Dives, Lamouroux, Mi-
chel Legrand, Long-Depaquit, Martin, Pavaux,
Pélissonnier et Saint-Requier, Membres.

Absents excusés : MM. Guerbigny, Vice-Prési-
dent, Ghampsaur, Guret et Thiébault, Membres.

Assistaient à la séance : MM. Brunot et Durieu.
La séance est ouverte a i l heures 30.

1") Approbation du P.V. de la précédente séance.

Le Sous-Comité adopte »ans observation le
lexto qui lui a été soumis pour le procès-verbal
de la séance tenue le mardi 4 avril 1950.

2°) Primes de rendement.

M. Buteau rond compte de la démarche qu'il a
effectuée auprès de 'M. le Directeur du Personnel
du Ministère des Travaux Publics, comme suite
à la décision prise par le Sous-Comité lors do sa
dernier« réunion, pour ce 'qui concerne les com-
pléments de primes de rendement votés par les
Conseils Généraux des Départements pour l'an-
née 1949. Il résulte des renseignements donnés
que l'affaire est toujours en instance auprès du
Ministère de l'Intérieur.

Le Sous-Comité invite son Président à suivre
cette affaire, en vue de son aboutissement.

M. Durand-Dubief indique que l'Equipe Per-
sonnel a examiné le Décret du 18 janvier
1950, fixant les primes de rendement des In-
génieurs du Génie Maritime. Les taux sont les
mômes que ceux des Ingénieurs des Ponts et
Chaussées, une péréquation ayant cependant été
faite pour mettre les Ingénieurs Généraux et In-
génieurs en Chef dans la même catégorie. Par
ailleurs, ce qui mérite d'être souligné, les traite-
ments à prendre on compte pour le calcul des
primes sont ceux immédiatement avant reclasse-
ment, comme le Ministre des Finances l'a accep-
té pour les Ingénieurs des Ponts et Chaussées,
dans une lettre adressée l'an dernier au Ministre
deSj Travaux Publics. D'ailleurs, les crédits pou:'
payer les primes des Ingénieurs du Génie Mari-
time sur ces bases ne sont pas plus disponibles
que ceux intéressant les Ingénieurs des Ponts et

Chaussées. Le Sous-Comité prend note do ces in-
dications.

3°) Loi du 29 septembre 1948
Nationale des Economies.

Commission

M. Buteau fait part au Sous-Gomité des obser-
vations formulées par la Commission Nationale
des Economies, au sujet du fonctionnement de*
Services dépendant du Ministère des Travaux Pu-
blics. Le Ministère doit y répondre et la Commis-
sion en délibérera donc à nouveau dans un bref
avenir.

En particulier, bien .qu'elle ait écarté la ques-
tion des honoraires, la Commission a demandé
des précisions sur les modalités de versement de
ceux-ci. Conformément à la décision prise lors
de la dernière réunion du Sous-Comité, une noie
a été préparée par MM. Buteau et Durand-Dubief,
sur le concours apporté par les Fonctionnaires
des Ponts et Chaussées aux Collectivités Locales.
Compte tenu de certaines rectifications deman-
dées par le Sous-Comité, cette note pourra être
remise aux différents Membres de la Commission
Nationale des Economies, de façon .que ceux-ci
soient parfaitement éclairés au moment où le dé-
bat viendra sur ce sujet. Le Sous-Comité arrête
les dispositions suivant lesquelles les différents
membres pourront être touchés et charge son
Président de faire le nécessaire à ce sujet.

Il est entendu, par ailleurs, que les Membres
du Sous-Gomité feront parvenir, le cas échéant,
avant la prochaine séance, leurs observations sur
la note en cause, de façon qu'une nouvelle ver-
sion, destinée à une plus large diffusion, puisse
être établie.

M. Coquand rappelle que la question de l'impu-
tation des frais de Service engagés à propos des
travaux à honoraires est actuellement à l'étude
par les soins de l'Equipe Personnel et que les
conclusions do l'Equipe pourront sans doute être
apportées lors de la prochaine séance du 'Sous-
Comité.

4°1 Travaux pour le M.R.U.

M. Buteau fait connaître -au Sous-Comité 'que,
à la suite de la lettre adressée au Ministre de la
Reconstruction, pour demander la suppression
du plafond des vacations pour travaux du M.R.U.,
celui-ci a écrit dans ce sens au Ministère des Fi-
nances, dont la réponse n'est pas encore connue.
Le Sous-Comité prend acte de cette indication.
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5°) Mesures disciplinaires contre les Ingénieurs
des Ponts et Chaussées. ~

M. Buteau rappelle que cette question avail été
soulevée lors de la précédente réunion du Sous-
Comité. Elle a été examinée par l'Equipe Person-
nel, qui l'a jugée assez complexe et délicate. En
définitive, l'Equipe a proposé qu'une démarche
soit faite auprès de la Direction du Personnel,
pour-obtenir que, dans le cas particulier en cau-
se, afin de respecter les garanties statutaires,"le
Conseil Général des Ponts et Chaussées soit con-
sulté, l'intéressé entendu et que, sur le plan gé-
néral, le P.CM, émette le vœu que la Commission
Administrative Paritaire des Ingénieurs des
Ponts et 'Chaussées soit enfin constituée. Le
Sous-Comité adopte ce point de vue.

6°) Intégration du Personnel des Bases Aérien-
nes.
M. Durand-Dubief signale que la parution au

Journal Officiel du 26 février 1950 d'un Arrêté
nommant au grade d'Ingénieur Ordinaire des
Ponts et Chaussées deux Ingénieurs des T.P.E,.,
dans le cadre du Décret du i l juin 1949, relatif à
l'intégration du Personnel des Bases Aériennes,
a souleVé un certain nomibre de protestations do
la part de divers Camarades. L'affaire a été exa-
minée par l'Equipe Personnel ; elle a constaté
queie Ministre des Travaux Publies n'avait pas
répondu à sa lettre d'octobre 1949, concernant le
Décret en causé et propose d'écrire à nouveau au
Ministre, pour lui signaler encore, à l'occasion du

1

Décrr-I on cause, les inconvénients des modalités
d'intégration retenues et, d'une façon générale,
le grave danger dos recrutements exceptionnels
dans le Cadre normal des Ingénieurs des Ponts cl,
Chaussées. Le Sous-Comité invite son Président
à écrire au Ministre en ce sens.

7°) Statut des Ingénieurs des T.P.E.

M. Coquand rend compte de l'entretien que le*
Président du P.C.M. et lui-môme ont eu avec le
Directeur du Personnel, au sujet des dispositions
du projef de Statut des Ingénieurs des T.P.E.. re-
latives à la création d'Ingénieurs Divisionnaires
des T.P.E. Il résulte des précisions obtenues qu'il
s'agit uniquement d'un échelon fonctionnel et
non pas d'un grade donné à tilre personnel,
oo qui correspond à la position précédente du P.
CM. et permettra d'améliorer la carrière des In-
génieurs des T.P.E. et d'apporter une solution au
problème délicat des Chefs do Bureau d'ôigé-
nieurs en Chef. Il estime donc que, sans se mon-
trer enthousiaste sur la mesure en cause, le P.C.
M. ne doit pas y faire opposition. Le Sous-Comité
adopte cet avis.

La séance est levée à 13 heures, étant entendu
que la prochaine réunion du Sous-Comité de la
Section Ponts et Chaussées aura lieu le mardi 6
juin 1950, à l'issue de la réunion prévue ce jour
pour le Comité du P.CM.

Le Secrétaire,
Durand-Dubief.

Le President,
L. Buteau.

BIBLIOGRAPHIE

Le Bélier hydraulique.

Sous ce titre, la Librairie Dunod vient d'éditer
un ouvrage de M. H. Renaud, Directeur Technir
que de la Société des Pompes Mcngm.

L'Editeur présente ainsi col ouvrage : en dépit
do ses nombreuses applications de l'élévation de
l'eau, le bélier hydraulique est resté un appareil
mal connu, utilisant pour son fonctionnement le
mécanisme du coup de bélier, redouté pour ses
conséquences dans toute installation hydraulique
avec conduite sous pression. L'auteur en revise
la théorie et, s'appuyant sur l'équation différen-
tielle fondamentale de l'établissement du régime
d'écoulement libre dans un tuyau dont la section
de sortie et la pression statique sont constantes,

il applique le théorème de Bernouilli et dégage
finalement un ensemble de lois dont la connais-
sance s'impose au constructeur comme à l'ins-
tallateur. Cet ouvrage s'adresse aux Ingénieurs
d'études, à ceux chargés de drosser los projets
d'adduction d'eau, aux Elèves-Ingéniours, qui y
trouveront l'application pratique d'un curieux
phénomène abstrait ; il intéressera aussi ceux
qui possèdent déjà une installation de bélier hy--
draulique et tous les installateurs en général,
par les renseignements pratiques qu'il contient.

Cet ouvrage se présente en un volume broché
de XII-84 pages, format 14/22, avec 37 figures ;
il est en vente, au prix de 390 frs, à la Libraiiic
Dunod, 92, rue Bonaparte à Paris (6e).
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Les nouveaux Traitements au 1er Janvier et 1er Juillet 1950

Faisant suite aux note* publiées dans les nu-
méros du Bulletin du P.CM. de janvier et février
1949} la présente note se propose de préciser le
mode de calcul du'traitement, compte tenu des 3
et 4° tranches de reclassement.

On sait que, alors que les dernières tran&hes
de reclassement devaient être égales à celles du
1" janvier 1948 et 1" janvier 1949 (chacune un
quart de la différence entre le traitement défini-
tif résultant des indices et le traitement perçu au
1" janvier 1948), l'article 30 de la loi de finances
du 31 janvier 1950 a décidé que la différence res-
tant à couvrir entre les traitements définitifs et
ceux perçus en 1949 serait divisée en 3 tiers ac-
cordés au 1" janvier et 1" juillet 1950, et au
1" janvier 1951 (date à laquelle, jusqu'à nouvel
ordre, chaque fonctionnaire aura donc atteint
son traitement définitif après reclassement inté-
gral).

D'autre part le barème de correspondance en-
tre les indices et les traitements bruts, tel qu'il
avait été établi en 1948 à l'origine du reclasse-
ment, a été, pour le calcul des tranches du 1"
janvier et 1" juillet 1950, réduit pour tenir comp-
te de l'allégement, survenu entre temps, de l'im-
pôt à la surtaxe progressive.

On trouvera ci-dessous pour quelques indices
la différence entre les deux barèmes correspon-
dant.

Grade - Classe

I. C. hors classe après
4 ans

I. C. 1 re classe
I. C. 2e classe
I. C. l r e classe après

6 ans
I r e classe avant

2 ans
2e classe avant

2 ans
3 e classe avant

2 ans
Ingénieur Elève

Indice

650
550
500

510

450

390

315
250

Brut définitif
prévu en 1948

1.051.500
860.400
765.000

784.200

671.700

572.700

449.100
341.700

Brul défi-
nitif prévu
en 1950

996.800
813.300
733.500

750.800

649.100

550.500

434.200
333.600

Différence
en moins

54.700
47.100
3! 500

33.400

22.600

22.200

14.900
8 100

Les différences figurant dans la dernière co-
lonne, (augmentées de leurs incidences secon-
daires sur l'indemnité de résidence et le supplé-
ment familial) sont censées être compensées par
la réduction de l'impôt à la surtaxe progressive.
Il va sans dire que si .ce raisonnement est accep-
table pour les fonctionnaires célibataires, ceux
qui sont dos chefs de famille se voient lésés d'une

somme égale à la différence entre l'allégement
d'impôt du célibataire et celui dont ils bénéficie-
ront ; le dommage subi est donc d'autant plus
considérable que leur « quotient familial » est
plus élevé.

La majoration récente du supplément familial
dont il -sera question ci-après n'apporte -qu'une
faible compensation à cette injustice.

1 ° ) Nouveaux traitements bruts. — En ce ,qui
concerne les fonctionnaires des Ponts et Chaus-
sées, ils sont fixés par l'Arrêté du 17 mars 195-0
(J.O. du 23 mars 1950, page T.R. 83).

Le traitement mensuel est le quotient par 12
du chiffre correspondant à chaque grade et an-
cienneté ; il doit être diminué de 6 % correspon-
dant à la retenue pour pension civile.

2°) Indemnité de résidence. — Sa partie prin-
cipale est toujours déterminée par le Décret 49-
43 du 12 janvier 1949 (J.O. du 13). L'article 2
définit la façon de calculer le « traitement ré-
duit » par tranches dégressives, et la partie « cé-
libataire » de l'indemnité de résidence est un
pourcentage de ce traitement réduit, qui varie do
30 % pour Paris et les zones sans a/battement à
0 % pour zones à 2>5 % d'abattement.

Pas de changement pour la majoration fami-
liale (Décret N° 48-356 du 29 février 1948, J. O.
du 3 mars) et le supplément dît •—• « tempo-
raire » — (Décret N° 48-1571 du 9 octobre 1948,
J.O. du 10.

3°) Indemnité de cherté de vie. — Elle est tou-
jours égale à 12.000 frs par an, quels que soient
le grade et la zone de résidence (Décret du 9 oc-
tobre 1948, J.O. du 10).

4°) Supplément familial dp traitement. — Un
Décret N° 50-289 du 10 mars 1950 a majoré les
taux antérieurement en vigueur (art. 106 de la
loi du 26 septembre 1948) de 1/6 uniformément.
En conséquence, ces taux deviennent de 3,5 %
pour 2 enfants, 10,5 % pour 3 enfants, avec aug-
mentation de 7- % par enfant à charge en sus du
3e (au sens du code de la famille).

Ces taux étant appliqués à un traitement ré-
duit par tranches dégressives, l'effet de cette ma-
joration est minime comme le montre l'exemple
suivant :

Considérons un Ingénieur de i'e classe avant 2
ans. Son traitement brut au 1" janvier 1950 pas-
se à 600.000 frs. L'application des tranches dé-
gressives du Décret ordonne un traitement fictif
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de 150.000 + 0,5 x 150.000 + 0,25 x 300.000
= 300.000 frs.

Le tableau ci-après donne la valeur annuelle
du supplément familial avant et après la majo-
ration de 1/6 par le Décret du 10 mars 1950.

Nombre
d'enfante...

Avant

Après

Gain annuel..

9

10

1

2

.000

.000

.500

3

27.

31.

4.

000

500

500

45

52

7

4

.000

.500

.500

63

73

10

5

.000

.500

.500

Pour un traitement plus élevé, le gain relaliJ
est encore moindre, la tranche de traitement au-
delà de 600.000 tes ne comptant que pour 1/8"
dans le traitement fictif auquel sont appliqués les
pourcentages.

5°) Prime de rendement. — Son taux mensuel
est de 1/12" du taux fixé par le Ministre sur pro-
positions de l'Ingénieur en Chef. Elle varie avec
les Ingénieurs et les postes.

6°) Prestations familiales. — Leur taux est le
même que pour le secteur privé. Il est basé sur
le salaire moyen départemental lui-même varia-
ble avec les zones. Cihaeun peut consulter les ba-
rêmes de « salaire unique » et « allocations fami-
liales » (ces dernières ne commençant qu'à par-
tir de 2 enfants) auprès du Service de comptabi-
lité ordonnateur de son traitement.

7°) Retenue S.S. et W.T.P. — En ce qui con-
cerne les Ingénieurs et Ingénieurs en Chef des
Ponts et Chaussées, ces retenues plafonnent ac-
tuellement toutes deux à 275 frs par mois.

Dans son Assemblée Générale Extraordinaire
du 11 mai 1950, la S.M.T.P. a décidé de porter à
500 frs le plafond de la cotisation (125 frs pour
les retraités).

8°) Prestation de maternité. — Sans change-
ment (voir Bulletin de janvier 1949, p. 8).

Les ordonnateurs ont procédé, à l'occasion du
paiement du traitement d'avril, au rappel des
sommes dues depuis le 1er janvier desquelles il
convient, bien entendu, de déduire l'acompte pro-
visionnel versé en exécution de la circulaire
N° 13-6 B/4 parue au J.O. du 7 février 1950.

Indiquons en terminant ,que si le J.O. n'a pas
publié les traitements définitifs au 1" janvier
1951, c'est probablement en prévision d'un nou-
vel aménagement éventuel de l'impôt à la sur-
taxe progressive, qui aurait pour conséquence,
de modifier à nouveau le 'barème de corr-espont-,
dance entre indices et traitements bruts après
reclassement intégral (1). Il semble tacitement
•admis que le reclassement définisse un échelon-
nement « en net » bien que cela ne figure null*
part dans la loi. On peut se demander avec une
curiosité mêlée d'inquiétude si, une fois le reclas-
sement terminé ce principe ne conduira pas à
faire varier les traitements à l'occasion de chaque
aménagement fiscal. (Voir à ce sujet l'interven-
tion en séance à l'Assemblée Nationale de M.
Marcel David. Déibats parlementaires, J.O. du 28
décembre 1949).

(1) Si la loi des Finances du 30 janvier 1950 a décidé
que les trois dernières tranches (1e r janvier 1950, lor

juillet 1950, 1er janvier 1951) seraient égales, une autre
loi peut venir la modifier.

AMICALE D'ENTR'AIDE AUX ORPHELINS
des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

NE TARDEZ PLUS A ENVOYER LE QUESTIONNAIRE à détacher à la page 33
du Numéro d'Avril I95O du Bulletin du P.C.M.

La mise sur pied de la nouvelle Société dépend de vous
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ACTIVITÉ DES GROUPES

GROUPE DE NANCY

Le Groupe de l'Est, ayant fait son examen de
conscience à l'occasion de la dernière Assemblée
Générale, s'est résolu à répondre à l'appel du
Président sortant et à tenir, par la voie du Bulle-

' tin," nos Camarades informés de son activité.
Sans remonter au déluge, mais seulement à la

prise de fonctions de l'actuel Délégué du Groupe,
nous indiquerons que, en 1948, il s'est réuni à
quatre reprises, s'atlaehant à varier les points
de rencontre, qui furent successivement : Molz,
La Bresse (Vosges), Golmar et Reims ; dans tou-
ie la mesure, d'ailleurs limitée, que leur dictait
leur fidélité conjugale, les femmes dos Camarades
les ont accompagnés.

Le Groupe fit donc preuve, en 1948, d'une acti-
vité particulière, répondant aux désirs exprimés
par les plus jeunes d'entre nous, qui auraient mô-
me souhaité des réunions mensuelles ; l'étendue
du Groupe, d'une part, nos occupations, par ail-
leurs, ne nous le permettent hélas pas.

En 1949, activité plus réduite :
— deux réunions dans le courant du premier

semestre à Nancy, centre do gravité du Groupe,
facilement accessible à tous ;

— dans le courant du second semestre, pas do
réunion.

Le l01 décembre, toutefois, un nombre impor-
tant de nos Camarades du Groupe, particulière-
ment les Ingénieurs en Chef, se retrouvèrent à
Reims, pour fêter la distinction nouvelle conférée
à M. l'Inspecteur Général BHaneourt, de qui nos
Camarades attendent la bénédiction technique et
la manne financière, dès qu'il s'agit, pour eux, de
travaux de voirie _et réseaux ou de fondations
spéciales.

La plus récente réunion du Groupe s'est tenue
le 25 mars dernier à Metz. Elle comporta, après
un exposé d'ensemble sur l'Assemblée Générale
du 5 mars 1950, un échange de vues sur le nou-
veau Statut et une discussion animée sur la mise
sur pied de la Société d'Enlraide, au cours de la-
quelle « Capitalisationnistes » et « Répartition-
nistes » s'affrontèrent. Le Groupe ayant la bonne
fortune de compter depuis peu parmi ses mem-
bres l'Ex-Président du P.CM. et l'un des piliers
do l'Equipe Statut, le Délégué de Groupe, bien
épaulé, put dominer le débat. Le mot de la fin
sortit de la bouche d'un do nos jeunes Camarades
(et cette, remarque a son prix, car on aurait pu

-s-'at tendre 4-se-que-, dans la période de démarrage

et de prise en change progressive des couches aî-
nées, les jeunes se montrent quelque peu réti-
cents) et peut se traduire ainsi : « L'amioalo
d'Entraide n'est pas une « Compagnie d'Assuran-
« ce, mais une Amicale : elle ne peut être juri-
« diquement une assurance et elle veut psyoholo-
« giquement être une amicale : elle- doit donc
« être répartitionniste „».

Que quelques aménagements de détail soient
à-apporter à. la formule proposée p>ar le Comité,
c'est possible ; ce qui paraît plus nécessaire est
que des explications complémentaires éclairon!
aux yeux des Camarades cette anomalie appa-
rente : .

— la prestation servie n'aura probablement
pas à être sensiblement différenciée en fonction
dos charges de famille du Camarade décédé, quoi-
qu'on pourrait le penser de prime abord ;

—• l'essentiel est que, en fixant un peu bas le
minimum moralement assuré aux adhérents, sans
distinction de charges de famille, on laisse en-
core au bureau répartiteur une masse de manœu-
vre süffisante pour adapter ses décisions aux cir-
constances d'espèce.

La réunion de Metz ne comportait pas, à son
programme, comme il a été jusqu'ici d'usage, dp
partie touristico-professionnelle

Avant de se disloquer, le Groupe fixa son pro-
gramme d'avenir et envisage deux réunions :
l'une fin juin à Strasbourg, l'autre en octobre à
Mulhouse.

Le Délégué du Groupe,
P. Carpentier.

GROUPE D'AMIENS

Les Ingénieurs du Groupe d'AMIENS se sont
réunis le vendredi 28 avril 1950 à lia Mairie do
Saint-Quentin.

Etaient présents :
MM. Alix, Babinet, Berson, Bonitzer, Bouder-

Hque, Brandeis, Gastille, Cayet, CayIa, Chazy,
Collin, Couvreux, Dumas, Dupire, Dutilleul,
Etienne, Fontana, Gazet, Gery, Leclercq, Lefeb-
vre, Lerouge, Morel, Wloret, Oliver, Petit, Régnier
et Wilboïs.

Assistait à la séance : M. Lamouroux,
La séance est ouverte à 11 heures 15.

M. Lamouroux fait le point de la législation ac-
tuelle sur les distributions d'énergie électrique
et indique les projets de modification en cours.
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a) Réunion de groupe.
Il esl, décidé en principe rie Icnir doux nu Irois

réunions do groupe par an ; la plupart des Ca-
marades ne paraissent pas partisan d'amener
leur famille à ces réunions.

b) Amicale d'entraide aux orphelins des Ingé-
nieurs des Ponts et Chaussées et des Mines.
Le Délégué demande à tous les Camarades qui

n'ont pas encore envoyé le .questionnaire paru au
Bulletin du P.CM. do lo faire sans délai.

M. Lerouge signale qu'il a fait des observa-
lions sur le sort réservé aux familles nombreu-
ses, qui lui paraissent nettement désavantagées
par rapport à celles n'ayant qu'un petit nombre
d'enfants.

c) Statuts. Règlement.
Il est indiqué révolution de ces questions.

d) Honoraires.
Le Délégué transmet aux Ingénieurs en Chef

la demande du Président du P.CM. d'intervenir
auprès des parlementaires de leur Département
pour leur exposer la situation des Ingénieurs des
Ponts et Chaussées et éviter qu'une mesure des
Finances ne vienne supprimer les hooraires éta-
blis par la loi de septembre 1948.

o) Honoraires pour les travaux concernant le
M.R.U.
Les Ingénieurs du Groupe d'AMIENS protes-

tent énergiquement contre le maintien du plafond
pour les honoraires concernant les travaux du
M.R.U., et estiment .que la seule solution admis-
sible est sa suppression. La réévaluation au coef-

ficient par rapport à 1946 est jugée insuffisante.
Ils protestent également contre'les taux déri-

soires accordés par le M.R.U. et demandent qu'ils
soient mis en harmonie avec ceux de la loi de
septembre 1948.

M. Moret, membre de la Commission de la ré-
, partition des honoraires pour les Ingénieurs des
Services centraux et de certains Services spécia-
lisés indique la base adoptée pour cotte réparti-
tion. Il sera alloué aux Ingénieurs des Services
centraux 60 % environ de la moyenne des hono-
raires perçus par les Services Ordinaires.

[") Indemnité Vicinale.

Le Délégué indique la position des Finances :
les Ingénieurs du Groupe d'AMIENS s'élèvent
contre le manque de décision et demandent,
qu'une solution intervienne à brève échéance ;
la plupart des Départements ne demandent qu'à
compléter la prime dérisoire accordée par l'Etat.

La séance est levée à 13 heures.
Après le déjeuner à l'Hôtel Moderne, les Ingé-

nieurs en Chef des Services Ordinaires doivent
assister à la conférence mensuelle de M. l'Ins-
pecteur Général Bressot.

Los autres Camarades visitent :
1°) les chantiers de construction du centre do

stockage de liants de Saint-Quentin, sous la con-
duite du Camarade Cayla ;

2°) le souterrain du canal de St-Quentin sous
la conduite de M. Babiriet ; ils assistent à l'ar-
rivée de la rame de péniches remorquées par le
toueur ;

3°) le pont Gambetla à Soissons et le poni do
Pommiers présentés par le Camarade Gery.

Le Service d'Achats du P.CM.
28, me des Saints=Pères, à PARIS (7e)

L'Automobile-Club des Fonctionnaires
97, rue Saint-Lazare, à PARIS (9e)

SONT A VOTRE DISPOSITION
CONSULTEZ-LES
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Assemblée Générale de l'Association Amicale de Secours
des Anciens Elèves de l'Ecole Polytechnique

M. Daniel BOUTET, Vice-Président du Conseil Général des Ponts et Chaussées, a bien-voulu faire parvenir
au P.GM. le texte ci-après du discours qu'il a prononcé, le -Z4 mai 1950, à VAssemblée Générale de l'Amicale de
Secours des Anciens Elèves de l'Ecole Polytechnique et où il souligne l'importance du rôle des Techniciens
dans la Nation et particulièrement des Ingénieurs des Ponts el Chaussées.

Nous tenons ici à remercier M. le Président BOUTET d'avoir autorisé la diffusion de ce discours.

Monsieur le Président,
Messieurs,

Je ne puis, au début de ce discours, manquer à la tra-
dition que m'ont léguée mes aînés et qui me conduit à
marquer la profonde émotion que j'éprouve à prendre la
parole, dans un milieu d'antiques respectés et de jeunes
camarades, dans un amphithéâtre de notre vieille Ecole
qui fut le témoin, il y a fort longtemps pour moi, de no-
tre application, de notre travail et de notre formation et
qui vit naître nos espoirs.

Un second devoir s'impose à moi : il est de dire ma
fierté de présider aujourd'hui l'Assemblée Générale do
la Société Amicale de Secours des Anciens Elèves de l'E-
cole Polytechnique à laquelle nous sommes tous si pro-
fondément attachés et d'exprimer ma gratitude à notre
Président, M. le Général Maurin, de m'avoir sollicité à
cet effet.

Bien que je ressente très vivement combien je suis
peu préparé à une telle mission, j'ai bien volontiers ac-
cédé à sa demande en pensant que, bien au-delà de la
personne, il avait voulu honorer le haut fonctionnaire
que je suis, rendre hommage au Corps des Ponts et
Chaussées que je représente et rappeler, plus particu-
lièrement, le rôle prépondérant qu'a joué, lors de la
création de notre Ecole Polytechnique, la déjà vieille
Ecole des Ponts et Chaussées.

Paut-il rappeler, en effet, que c'est au Directeur de
l'époque, de l'Ecole des Ponis et Chaussées, Lamblardie,
appuyé par Monge, par Fourcroy et Prieur de la Côte
d'Or, que revient le mérite d'avoir conçu en 1793, la
réunion à Paris, en une seule, des différentes Ecoles
spécialisées dans la formation des Ingénieurs ? A cette
date, la République avait été dans l'obligation d'envoyer
un grand nombre d'Ingénieurs aux Armées, pour faire
face aux exigences de la guerre.

Le Corps du Génie Militaire, désorganisé par l'émi-
gration et l'élimination des officiers suspects avait été
renforcé par les élèves de l'Ecole des Ponts et Chaus-
sées, dont l'effectif réduit à une trentaine d'élèves, était
nettement insuffisant, lui-même, pour les besoins du
Service.

Ainsi que le déclarait Fourcroy, rapporteur du projet
à la Convention Nationale le 3 vendémiaire an III :

« Si les travaux défensifs et le Service des Armées
« exigent un grand nombre d'Ingénieurs Militaires —
« et l'on a souvent éprouvé que le .patriotisme et le cou-
« rage ne peuvent pas toujours suppléer le défaut d'ins-
« traction — il en est de même des Services des Ponts
« et Chaussées et cette Ecole est bien loin do suffire à
« ce qu'il exige ».

Il proposait, en conséquence, de donner à tous led
Ingénieurs une égale instruction ei une origine com-
mune, afin de prévenir le retour de leurs anciennes lut-
tes et de les unir, pour le bien de l'Etal, par des iiens
d'amitié et do confraternité.

Poursuivant son exposé, il définissait ainsi le but de
cette « Ecole Centrale des Travaux Publics », qui un peu
plus d'un an pku lard devait porter le nom d' « Ecole
Polytechnique » (1-9-1795).

il s'agit de « former des ingénieurs nationaux, réta-
« blir renseignement des sciences exactes suspendu par
« les crises de la Révolution ».

Et il ajoutait :
« Rien dp ce qui existe en Europe ne pourra lui être

« comparé : elle doit exciter l'admiration de nos con-
« temporains et la reconnaissance des générations fu-
« tures ».

Il convenait d'ailleurs de ne supprimer aucune cloo
écoles existantes, au moins jusqu'à ce que la nouvelle
Ecole ail « pris une marche assurée ». En fait, celles-ci
ne furent jamais supprimées, mais réorganisées sous la
forme d'Ecoles d'application.

Le 30 Prairial an III, Prieur précisait ainsi le résultat
à atteindre :

« L'Ecole formera des candidats, non seulement pour
» les différentes fonctions d'Ingénieurs, mais il en sor-
« tira des Architectes ou des hommes destinés aux En-
« treprisos de Manufactures, Arts mécaniques ou Chi-
» iniques, Peintres ou Professeurs ».

« Qui ne sait, on effet, combien de talents se trouvent
« perdus pour mille causes, malheureusement de.pvus
« cinq ans aussi multipliés que variées, mais qui n'en
« concourent pas moins à l'anéantissement d'une masse
« de lumières ».

Le même reprenait, à la Convention, le 15 fructidor
an III :

« Le besooin généralement connu d'Ingénieurs ot
« d'Architectes pour toutes sortes de travaux, la néces-
« site de réparer les calamités inséparables de la guerre
« ou causées par la Révolution, d'opposer une barrière
« insurmontable au vandalisme qui a failli nous subju-
« guer, font autant de considérations dont la Conven-
« lion Nationale est trop pénétrée »...

Si je me suis étendu aussi longuement sur l'origine
de notre Ecolo, c'est pour préciser, textes à l'appui,
comment, inspirée par l'Ecole des Ponts et Chaussées, ot
issue de la nécessité do former des Fonctionnaires Tech-
niciens Militaires ou Civils, elle a été, dès l'origine, des
tinée a la création et à la formation d'élites scientifiques
susceptibles de satisfaire aux besoins du Pays tout en-
1ier. C'est aussi pour souligner à quel point elle a ré-
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pondu aux espoirs de ceux qui l'ont créée, et combien
elle osl restée fidèle aux directives qui out présidé à sa
naissance.

Au cours de la conversation que j'ai eue récemment
avec vous, M. le Président, en vue do la cérémonie d'au-
jourd'hui, j'ai aussi cru comprendre que voua aviez été
séduit, peut-être Impressionné, par le titre de premier
Ingénieur qu'ont porté mes prédécesseurs lointains et
il y a quelque 200 ans, eL que je porterais aujourd'hui
avec fierté si, de longue date, déjà, ne lui avait été subs-
titué un litre beaucoup plus long, mais bien moins ex-
pressif.

Ce sont eux, en effet, qui ont fixé les traditions de no-
ire Corps des Ponts et Chaussées, traditions qui se sont
perp'étuées sans grands changements au cours des ans
et qui inspirent encore nos méthodes d'aujourd'hui.

Voici, en effet, comment, dans un livre imprimé à
Amsterdam en 1759, sans nom d'auteur, mais sous le
titre : « Essais sur la voirie », sont décrites lea réunions
placées sous la présidence du premier Ingénieur :

« Le premier Ingénieur et les Inspecteurs Oénoraux
« résident à Paris pour être toujours à portée de rece-
« voir des ordres de ce Magistrat, à moins qu'ils ne
« soient en tournée. Ils s'assemblent une fois la semai-
« ne, chez lui, avec les Commissaires des bureaux des
« finances, les Trésoriers Généraux et autres officiers
« du Département. Là, chacun rend compte des ordres
« qu'il a reçus la semaine précédente et en reçoit de
« nouveaux. S'il y a.des représentations à faire, des dou-
« tes à lever, des difficultés à expliquer, on les expédie.

« On examine ensuite les grands projets qui ont déjà
« subi l'examen préparatoire, soit du premier Ingénieur,
« soit des Inspecteurs Généraux. Chacun est invité à
« dire son avis sans dissimulation et s'y portent tous
« avec zèle pour l'honneur de leur profession et pour
« l'amour du bien public. S'il y a partage dans les avis,
« on écrit, de part et d'autre ; les objections et les ré-
« ponses sont discutées à loisir et, quand tous les dou-
« tes sont aplanis, le projet est approuvé avec les res-
« triotions et modifications qu'on a jugé à propos d'y
« mettre ».

Ces errements sont encore actuellement conformes
aux règles selon lesquelles sont examinées, au Conseil
Général des Ponts et Chaussées, les grands problèmes
modernes et les projets de grands travaux.

Et l'auteur inconnu continue :
« Si après tant de précaution, il arrivait aux ouvrages

« quelqu'un de «es accidents enfantés par une belle
« émulation, c'est que la prudence humaine ne peut
« tout prévoir, ou qu'elle est souvent trompée dans
« l'exécution de ses ordres par les misères de l'huma-
« nité ».

Disais-je bien, tout à l'heure, que rien n'est changé.
Et capendant, .pour celui qui, au lieu de regarder seu-

lement à l'intérieur observe les choses à l'extérieur, que
les temps sont changés... Il suffit de lire les livres de
l'époque, sans même qu'il soit nécessaire de remonter
bien loin en arrière. Il suffit, pour nous-mêmes, de rap-
peler nos souvenirs, pour constater, non sans tristesse,
combien la considération générale dans laquelle étaient
tenus dans notre Pays, nos Techniciens Civils ou Mili-
taires, s'est désagrégée. Et cette désagrégation s'est,
dans les dernières années accélérée à un rythme inquié-
tant pour notre présent et surtout pour notre avenir.

Faut-il souligner aujourd'hui les besoins de la Nation

en Ingénieurs de toutes sortes Civiles et Militaires. M. le
Ministre de la Guerre, déclarait récemment dans l'allo-
cution qu'il a prononcée à l'occasion de la remise do la
Croix de Guerre 1939-1945 à l'Ecole Polytechnique :

« Jamais la D.éfense Nationale n'a eu plus besoin de
« cadres à qui leur formation polytechnique — et je
« souligne l'adjectif — permette d'embrasser rapide-
« ment et complètement les .problèmes nouveaux de la
« défense. Jamais les grands chefs n'ont eu autant be-
« soint d'être des hommes à forte discipline, armés
« d'une méthode solide et doués d'une réaliste imagi-
« nation ».

La contradiction est frappante entre l'insuffisance no-
toire de l'équipement industriel, militaire et économique
de notre Pays qui commande à la fois sa sécurité, sa pro-
ductivité et le standard de vie de ses citoyens et le peu
de liberté que l'on accorde à nos Techniciens pour exé-
cuter leurs projets, même les plus rentables, les plus
urgents, même le plus immédiatement et le plus utile-
ment réalisables.

La cause essentielle peut en être recherchée dans les
bouleversements consécutifs aux deux guerres, qui ont
ruiné notre pays. En .période de crise les Ingénieurs sont
accusés de poursuivre au-delà du raisonnable les tra-
vaux répondant à des vues souvent prophétiques, mais
maccesibles aux masses ; ils sont barrés dans leurs
programmes par l'obligation de se soumettre aux déci-
sions imperatives et souvent néfastes des financiers,
préoccupés avant tout de faire face aux besoins immé-
diatement exigibles du Trésor et de parer à la situa-*
lion périlleuse de la monnaie.

Il en a été ainsi de tous les temps et j'en donnerais
volontiers comme exemple les critiques sévères auxquel-
les ont été exposés nos Ingénieurs des Ponts et Chaussées
à maintes reprises, et encore aujourd'hui, de voir trop
grand, de construire des routes trop larges, de réaliser
des travaux somptuaires, en un mot de dilapider les
fonds qui leur sont confiés, aux dépens du Trésor Pu-
blic, de l'Agriculture ou d'autres intérêts. Quelle aurait
été cependant notre situation à la naissance de l'automo-
bile, si Sully, Colbert, Napoléon, Haussmann, et tant
d'autres, n'avaient résisté à des plaintes, souvent vives et
exacerbées par la politique et s'ils ne nous avaient légué
un réseau de grandes routes dont nous sommes juste-
ment fiers ?-

Aujourd'hui encore, où le trafic routier se développe
à un rythme stupéfiant et encore imprévisible, que de-
viendront la sécurité et la commodité de la circulation
sur nos routes et dans nos villes, si l'on continue à re-
mettre éternellement à demain les solutions les plus in-
dispensables ?

Notre avenir serait, dans tous les domaines moins
préoccupant si, dans les dernières années la situation
matérielle et morale de nos Techniciens n'était tombée
à un niveau exceptionnellement bas. Les sombres pers-
pectives qui sont offertes aux jeunes esprits scientifiques
les écartent d'une voie pourlanl conforme à leurs apti-
tudes et à leurs goûts : cet état de choses risque de de-
venir préoccupant pour le recrutement et l'avenir de
notre Ecole. Le peu de relief sous lequel se présentent
les situations civiles ou militaires offertes aux élèves à
leur sortie leur fout préférer les aléas d'une carrière
plus heurtée, mais qui se présente à leurs yeux au moins
dans l'immédiat sous un jour plus tentant.

Je n'insisterai pas sur la situation matérielle : dans
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sa récente allocution, dont nous avons déjà ci 16 un ex-
trait, M. iPleven rendait cet hommage mérité à nos an-
ciens camarades :

« Les homriies qui ont fait à l'Ecole la réputation dont
« vous êtes si fiers ont presque tous donné l'exemple de
« leur effacement personnel au profit de l'intérêt du
« Pays ».

Qui ne ressent cependant que les soucis de l'heure
sont aujourd'hui plus pressants et plus obsédants qu'ils
ne l'ont été rarement dans le passé ; ils sont do nature
à réduire le rendement de cerveaux, auxquels une totale
liberté doit être assurée dans l'évolution de leurs idées,
la poursuite de leurs recherches, le culte de leur idéal.

Qu'au moins la situation morale de notre élite tech-
nique soit préservée et cultivée : que l'on cesse de la
brimer par une multiplication excessive de contrôle éta-
blis sous des prétextes divers, mais le plus souvent inef-
ficaces et écrasants, de freiner son effort par des criti-
ques épuisantes, de la décourager par des suspicions sans
fondement. Qu'on lui rende, dans sa totalité son auto-
rité et ses responsabilités, et qu'on lui accorde la consi-
dération à laquelle elle a droit.

•Prenons, si vous le voulez bien l'exemple de l'étran-
ger : il suffit-d'y voyager, comme il m'arrive peut-être
trop souvent de le faire, pour constater en quelle es-
time sont tenus les Techniciens, et particulièrement les
Techniciens français, dans la plupart des Pays du mon-
de qui sont avides de leurs enseignements et de leurs
conseils et de quel prestige jouit, loin de nous, l'Ecole
à laquelle noua appartenons.

Serait-ce trop présumer de notre sagesse que de sou-

haiter qu'un jour prochain, nos Techniciens soient, aussi
bien compris et honorés dans noire Pays mémo ol quo
l'on cesse d'abuser de leur dévouement à l'inlérCt du
pays 1

Si nous réalisons ce qui n'est aujourd'hui qu'un vœu,
nous n'aurions plus, pour l'avenir de notre Ecole los
soucis .qu'elle nous cause et qu'elle cause à nos amis.

Ce n'est pas la pure raison, qui fait naître les voca-
tions : ce n'est pas non plus par la coercition qu'on re-
cueille les dévouements.et les services : ce n'est pas non
plus par une Iransformation brusque et radicale dos
principes d'un enseignement certes perfectible, mais
qui a cependant prouvé son efficacité ; ce n'est pas en-
fin on plaçant nos grandes Ecoles sous la tutelle d'une
Administration unique qui ne saurait prétendre connaî-
tre tous les besoins techniques qui commandent la for-
mation des Ingénieurs, que l'on trouvera des remèdes à
la crise qui nous émeut.

C'est par le culte de la valeur personnelle, qui engen-
dra les enthousiasmes, que nous rendrons à la jeunesse,
où nous puiserons notre élite, sa confiance en ello-mO-
me, son amour du travail, sa volonté de réussir, en un
mot sa foi dans l'avenir.

La crise d'aujourd'hui sera, j'en suis sûr, passagère,
l'évolution économique qui doit s'accélérer dans le mon-
de dans les proches années à venir, nous obligera sans
tarder à plus de réalisme et à une saine conception du
rôle qui nous incombe. Et je ne doute pas que la Fran-
ce revivifiée no sache désormais trouver dans noire
Ecole les cléments de choix qu'elle y a traditionnelle-
ment puisés.

« Pour la Patrie, les Sciences et la Gloire ».

Les Syndicats d'Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

SYNDICAT GÉNÉRAL DES INGÉNIEURS DES PONTS ET CHAUSSÉES

COTISATION 195O

Les Camarades sont invités à verser d'urgence
leur cotisation pour 1950, fixée à 100 francs, par
l'Assemblée Générale du 5 mars 1950 (cotisation
réduite à 20 francs pour les Ingénieurs-Elèves).

Mode de versement :

— soit en même temps que la cotisation du
P.CM. au Trésorier de ce dernier ;

— soit par chèque postal au nom du Syndicat
Général dos Ingénieurs des Ponts et Chaussées,

28, rue des Sts-Pères, Paris (7°), n° du compte :
PARIS 7184-29 ;

— soit par ehô.que bancaire au nom du Syndi-
cat adressé au Camarade Loriferne, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, 9, rue des Réser-
voirs à "Versailles, Trésorier du Syndicat.

Le bureau insisle spécialement sur l'envoi ra-
pide des cotisai ions pour éviter des rappels.

La vignette 1950 pour la carte syndicale, sera
remise par les Délégués de Groupes.
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NOTE TECHNIQUE

Pouvons-nous atteindre les hauts niveaux de vie américains ?
(suite et fin)

par M. Maurice ALLAIS
Professeur à l'Ecole Nationale Supérieure des Mines de Paris

11. Les raisons de la haute efficience américaine

Nous avons vu que l'on devait considérer l'ef-
ficience américaine comme quatre fois et demi
plus élevée que l'efficience française. A quoi est
duo celte énorme différence ?

La théorie économique peut nous fournir ici
une aide inappréciable. Le processus général do
la production met en œuvre trois catégories do
facteurs : le sol, le capital et le travail. Les fac-
teurs sont mis en œuvre suivant certains princi-
pes (laissez-'fairisme, planisme central, régimes
intermédiaires, etc..) et les principes sont appli-
qués avec un certain esprit (consentement 'géné-
ral ou divergences de points de vue) qui définit
le climat social. Le facteur démographique paraît
lui-même présenter trois aspects particulièrement
importants : la qualité de la population (santé
physique, intelligence, capacité professionnelle,
etc..) ; le volume total de la population (grands
marchés intérieurs) et enfin sa croissance plus
ou moins rapide. L'existence de grands marchés
paraît devoir être étudiée séparément, compte
tenu de l'importance considérable que ce facteur
semble jouer.

La conséquence en est que les différences de
productivité ne peuvent résulter que d'un des six
facteurs suivants : richesses naturelles, épargne
accumulée, démographie, mode d'organisation
économique, existence de grands marchés sans
barrières ni risques, climat social. Tout facteur
susceptible d'intervenir rentre nécessairement
dans l'une de ces grandes têtes de chapitre.

La légende des richesses naturelles.

Suivant une thèse couramment admise, la dif-
férence d'efficience de i à 4 que l'on constate en-
tre les Etats-Unis et la France serait entièrement
due à l'indiscutable richesse en matières premiè-
res des Etats-Unis.

Chacun sait, e>n effet, que les Etats-Unis ont des
gisements houillers et métalliques en abondance

(1) Voir le N° de mars 1950 du Bulletin du P.C.M.,
page 13.

et particulièrement faciles à exploiter et qu'il«
possèdent de vastes étendues de terres sur les-
quelles la culture peut être réalisée suivant des
méthodes ultra-modernes. Cette constatation fai-
te, les meilleurs esprits vont répélant, que ceci ex-
plique cela, .que l'Europe est pauvre ef que dès»
lors elle est condamnée par la nature même des
choses à végéter dans une vie médiocre.

Il n'y a pas de pire erreur.
Supposons, en effet, que par le coup de baguet-

te magique d'une bonne fée, la Franco dispose
tout à coup en quantité illimitée et gratuitement
de toutes les matières premières industrielles et
agricoles dont elle a besoin. Supposons que du
jour au lendemain Je charbon soit disponible tout
extrait sur le carreau dos mines et qu'il n'y ait
qu'à « taper » dans un stock inépuisable. Suppo-
sons que du jour au lendemain le blé se trouve à
notre disposition mis en sac dans les champs et
que nous n'ayons qu'à aller le chercher. Do com-
bien dans ces conditions pourrait s'élever au
maximum notre niveau de vie ?

Il est facile de s'en faire simplement une idée.
En prenant les données statistiques de 1938, la
valeur globale de la production .française a été de
80 milliards de francs au titre de l'agriculture
des forêts et des pêches et de 14 milliards au titre
de l'industrie minérale, énergie hydraulique com-
prise, soit en tout 94 milliards au lilrc de la pro-
duction dos matières premières et do l'énergie.

Par ailleurs, l'importation nette de denrées ali-
mentaires et de matières premières industrielles
a été d'environ 17 milliards d'où une valeur glo-
bale d'environ 111 milliards pour l'ensemble des
produits alimentaires, dos matières premières in-
dustrielles et do l'énergie hydraulique. Si l'on
rapproche cetle valeur de celle du revenu natio-
nal do l'époque, soit 340 milliards, on voit que
la valeur des matières premières et do l'énergie
ne représentait en 1938 que 32,5 % du revenu na-
tional. Par conséquent, si ces matières premières
et cette énergie avaient été gratuites, on aurait
libéré au maximum 32,5 % de la totalité des fac-
teurs de production représentés par les services
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du travail et du capital utilisés dans l'ensemble
de notre économie. La production n'aurait pu
ainsi augmenter au maximum que de 32'5/67,5
= 48 %.

Encore faut-il remarquer que dans cette va-
leur de 111 milliards figurait la rémunération des
services fonciers, représentée par les rentes fon-
cières attachées au sol, qui en 1938 ne devait pas
représenter moins de 5 à 10 % du revenu natio-
nal, ainsi que la rémunération d'un certain nom-
bre de services qu'il faudrait contiuer à assurer
même s'il y avait parfaite abondance des matières
premières. Tel est par exemple le cas du coût do
la transformation du liait en fromages et en
beurre.

Certes on peut soutenir que ce raisonnement
ne vaut qu'à techniques de production inchan-
gées et que si, par exemple, le prix du charbon
avait été réduit à son coût de transport, il y au-
rait eu beaucoup moins d'intérêt & installer de
coûteux dispositifs de récupération de chaleur.
De telles modifications aunaient-elles été vrai-
ment considérables ? Nous ne le pensons pas.

Remarquons tout d'abord dans l'exemple con-
sidéré que, de toute façon, les frais de manuten-
tion, de transport et de stockage du charbon re-
présentent une fraction très importante de son
prix et .que, dès lors, son prix pour être abaissé
sensiblement n'en serait pas du tout devenu par
là même négligeable. Remarquons ensuite que
dans l'ensemble les tectoniques de production ne
se modifieraient iguère ; ce n'est pas pare© que le
charbon et le minerai de fer seraient (gratuits que
la technique de la production de l'acier se modifie-
rait de façon sensible. Même si le prix du blé à la
campagne était nul il faudrait encore le trans-
porter et pour le transformer en pain il n'y au-
rait pas .grand chose de «hange dans la technique
de .la boulangerie.

Dans l'ensemble si l'on tient compte d'une mo-
dification possible de certaines techniques de
production, mais si l'on tient compte également
du fiait que notre évaluation de la valeur des ma-
tières premières comprend en réalité un grand
nombre de coûts de transformation, il ne nous
paraît pas que le fait de disposer de quantités il-
limités et gratuites d'énergie et de matières pre-
mières eût pu en 1938 augmenter notre revenu
national réel de plus de 40 %.

Mais lorsqu'on étudie les différences d'effi-
cience entre les Etats-Unis et la France, les chif-
fres précédents doivent être rapprochés des chif-
fres correspondants pour les Etats-Unis. Si Ton
considère alors qu'aux Etats-Unis la valeur glo-
bale en 1938 de la production des matières pre-
mières industrielles et agricoles et de l'énergie
représentait environ 13 % du revenu national

américain, on est amené à considérer que la ri-
chesse plus grande des Etals-Unis en matières
premières et en énergie explique seulement une
différence d'efficience pour 1938 de l'ordre de
30 %. On obtient une estimation analogue si, au
lieu de considérer les valeurs, on raisonne sur
les quantités de travail susceptibles d'être libé-
rées. Pour 1947, on aboutit à une estimation lé-
gèrement p.lus faible de l'ordre de 2f> %.

Ainsi, si nous considérons le rôle des richesses
naturelles dans l'efficience américaine, nous
trouvons un coefficient de l'ordre de 25 % alors
qu'il faut expliquer une différence de 330 %. Les
richesses naturelles jouent un rôle, mais ce rôle
est relativement faible et l'opinion suivant laquelle
elles permettraient d'expliquer les différences d'effi-
cience que l'on constate est radicalement fausse.
Il y a ainsi là une première légende qui ne résiste
pas à l'examen des faits.

La légende du développement capitalistique.

Une deuxième légende, communément admise
par tous ceux qui se rendent bien compte que le
facteur richesses naturelles est insuffisant pour
expliquer les différences constatées, consiste à
soutenir que ces différences tiennent essentiel-
lement à la plus grande richesse en capital des
Etats-Unis. Suivant cette opinion la haute effi-
cience américaine serait due pour sa presque to-
talité à l'épargne accumulée plus élevée de l'éco-
nomie américaine.

En fait, pour rendre possible la comparaison
de deux pays différents, il faut considérer non pas
la valeur absolue du montant global de l'épargne
accumulée, mais sa valeur relative rapportée à la
valeur du revenu national, valeur relative que les
économistes appellent période moyenne de pro-
duction nationale.

Ici des estimations précises sont malheureu-
sement difficiles parce que si les statisticiens ont
fait de igros efforts, d'ailleurs très efficaces, dans
le domaine du revenu national, ils ont jusqu'ici
négligé, ou presque, l'évaluation de la richesse
nationale. C'est là une lacune particulièrement
regrettable, car la valeur de la richesse nationale
est un paramètre au moins aussi important que
la valeur du revenu national.

On peut toutefois estimer qu'en 1947 la période
de production américaine devait être de l'ordre
de 3,7 alors que, compte tenu du ralentissement
considérable de l'investissement français depuis
1929 et des destructions matérielles de la deuxiè-
me guerre mondiale, la période de production
française devait être de l'ordre de 2,4. La diffé-
rence constatée est en tout cas beaucoup moins
élevée qu'on ne pouvait le penser a priori.
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Quelle peut être l'influence d'un tel écart sur
le revenu national réel? Des considérations théo-
riques et statistiques sur lesquelles nous ne pou-
vons malheureusement nous étendre ici montrent
qu'en admettant que l'on puisse extrapoler les
données statistiques relatives à l'année 1913 on
peut considérer qu'à une augmentation de la pé-
riode nationale de production de 2,4 à 3,7 ne cor-
respond vraisemblablement qu'une augmentation
du revenu national réel de l'ordre de 20 % (1).
Certes, on ne peut sans précaution extrapoler les
chiffres de 1913 ; toutefois toutes les recherches
statistiques montrent une certaine permanence
dans les structures économiques .lorsqu'on consi-
dère non pas les valeurs absolues des différents
paramètres économiques, mais leurs valeurs re-
latives. Il en résulte que l'erreur due à l'extrapo-
lation ne doit pas être extrêmement considérable.

En tout état de cause et compte tenu de tou-
tes les incertitudes qui sont les nôtres dans ce
domaine quant aux valeurs exactes des différents
paramètres, il nous paraît possible d'affirmer que
la valeur plus grande de l'épargne accumulée de
l'économie américaine n'a certainement pas pour ef-
fet d'augmenter son efficience, relativement à celle
de la France, de plus de 30 %. Autant il serait témé-
raire de donner une valeur exacte pour cette in-
fluence, autant il nous paraît possible d'en donner
une limite supérieure.

Ces estimations peuvent paraître à première
vue comme relativement faibles. Cependant, elles
nous paraissent pouvoir être confirmées, au
moins intuitivement, par les trois considérations
suivantes :

Tout d'abord, s'il est bien vrai qu'une augmen-
tation de l'équipement en capital d'une entreprise
donnée permet une production accrue du tra-
vail, souvent dans des proportions considérables,
il n'en est pas moins certain que la production et
le renouvellement de cet équipement supplémen-
taire sont conditionnés par l'augmentation sou-
vent importante des effectifs dans d'autres entre-
prises. Au total l'augmentation globale du rende-
•ment du travail est certainement beaucoup moins
forte qu'on ne pourrait le penser a priori.

Par ailleurs et sur le plan théorique, on peu!
montrer qu'il existe un point à partir duquel
l'augmentation du capital national no produil
plus une augmentation du rendement moyen du
travail. Ce point est celui qui correspond à une
productivité marginale du capital nulle, c'esl-à-

(1) Le lecteur désireux d'approfondir cette question si
difficile pourra se reporter à notre ouvrage « Economie
et Intérêt », Librairie des Publications Officielles, 40, rue
de Verneuil, Paris, 1947, (p. 133, note 29 et p. 202, note
9),

dire à un taux d'intérêt d'équilibre nul. Pour cet-
te valeur nulle du taux d'intérêt le revenu natio-
nal passe par un maximum. Or, on sait qu'au
voisinaige d'un maximum, une fonction varie peu
et comme les productivités marginales du capital
aux Etats-Unis et en Pnance sont en général de
l'ordre de 3 à 10 %, c'est-à-dire relativement
voisines de zéro, on peut en conclure que le igain
d'efficacité procuré aux Etats-Unis par un déve-
loppement plus oapitalistique de la production
doit être relativement faible.

Enfin, des recherches d'ordre statistique ont
été effectuées aux Etats-Unis par le Professeur
Douglas sur l'influence du capital sur le revenu
national réel. Les recherches poursuivies sur un
plan purement empirique aboutissent à des esti-
mations très analogues aux noires, bien que nos
résultats aient été obtenus par des voies théori-
ques entièrement différentes.

Telles sont les trois raisons qui peuvent, sinon
justifier, du moins faire comprendre le résultat
obtenu par le calcul économétrique.

Certains pourront peut-être nous objecter ici
que ce qu'il faut considérer ce ne sont pas les pé-
riodes nationales de production mais les volumes
physiques d'équipements comparés en France et
aux Etats-Unis, qui sont en fait très différents.
On sait, par exemple, qu'en 1938 les Etats-Unis
utilisaient 3,6 fois plus d'énergie mécanique par
fête d'habitants que la France. Ce chiffre n'a fait
dès lors qu'augmenter. Il est certainement au-
jourd'hui compris entre 4 et 5. Il donne une idée
assez exacte de l'écart existant entre .les équipe-
ments industriels des deux pays. Il n'y aurait pas
dès lors au point de vue du capital un écart rela-
tivement réduit de 2,4 à 3,7, mais un écart consi-
dérable de 1 à 4 ou 5.

Nous ne pensons pas qu'un tel point de vue
puisse être retenu. La différence de 1 à 4 ou 5
présentée par les volumes physiques d'équipe-
ment industriel alors que les valeurs capital éva-
luées en revenu national sont peu différentes ne
doit pas être considérée comme une cause en soi,
mais como un effet de la haute efficience améri-
caine. Si, par exemple, calculée en année de reve-
nu national, la valeur des équipements français et
américain était la même (il semble bien qu'une
telle circonstance était approximativement réa-
lisée on 1929) et si, pour d'autres raisons, par
exemple en raison d'une meilleure organisation de
ta production, la production américaine était en-
core 3,2 fois plus élevée par tête d'halbitant que
la production française, le volume physique de
l'équipement américain serait, toutes choses éga-
les d'ailleurs, 3,2 fois plus élevé par tête d'ha-
bitant ; mais ce «erait une grave erreur q>ue d'at-
tribuer l'efficience 4,5 fois plus élevée au volume
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plus 'grand de l'équipement capîlalistique .puisque
ce volume plus grand ne serait en fait, par hypo-
thèse, que la .conséquence d'une meilleure orga-
nisation. Ce sérail prendre l'effet pour la cause.

Ainsi "on peut conclure de ce qui précède que si la
richesse plus grande des Etats-Unis en matières pre-
mières et en énergie et leur développement plus
•capilaliitique expliquent incontestablement une par-
tie de leur supériorité d'efficience, les deux légen-
des populaires, suivant lesquelles ces deux fac-
teurs suffiraient à eux seuls à expliquer les diffé-
rences constatées, s'effondrent à un examen tant
soit peu attentif. Alors qu'il faut justifier une
différence de 330 %, ces deux facteurs n'expli-
quent probablement que des différences de 25 %
et de 20 %, soit en tout une différence de 1 à 1,25
X 1,2 = 1,50. Il reste donc à expliquer une diffé-
rence de 1 à 4,3 x 1,50 = 3. L'essentiel des diffé-
rences d'efficience constatées entre la France et les
Etals-Unis ne s'explique, pour sa plus grande pari,
ni 'par* la plus grande abondance de richesses maté-
rielles, ni par le développement capitalistique plus
élevé des Etals-Unis.

Il faut donc chercher ailleurs l'explication.
Gomme nous l'avons indiqué, la théorie éco-

nomique nous amène à rechercher l'explication
de la différence résiduelle de 1 à 3 à* laquelle nous
sommes arrivés dans les quatre directions sui-
vantes : les caractéristiques démographiques des
Etats-Unis dont la .plus saillante est la croissance
extrêmement rapide de' sa population ; l'existence
au'x Etats-Unis de grands marchés intérieurs sans
barrières ni risques ; les entraves de toutes sortes
apportées à l'activité économique française par
la 'planification centrale qui a été mise en oeuvre
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur ; et enfin le cli-
mat social extrêmement favorable à la produc-
tion qui existe aux Etats-Unis.

Le facteur démographique,

Iï est tout d'abord certain qu'une croissance
démographique rapide comme celle des Etats-
Unis permet de réaliser des conditions d'économie
expansionniste très favorables à l'efficience.

Une telle économie qui a toujours besoin d'équi-
pements nouveaux peut sans cesse créer un grand
nombre do nouvelles usines ultra modernes, alors
qu'une économie stationnaire a .beaucoup de dif-
ficultés pour modifier les anciennes installations.
Ellfe n'a pas besoin d'éliminer les entreprises dé-
fectueuses, qui dans un état stationnaire de-
vraient disparaître. Elle profite d'un abaissement
de l'âge moyen extrêmement favorable à une vi-
talité beaucoup plus grande, à un esprit d'entre-
prise bien plus développé et à une promotion so-
ciale des meilleurs, bien plus efficace que dans
les'vieilles économies européennes où l'arrêt, Voi-

re le recul démographique, élève l'âge moyen de
la population et crée un climal asphyxiant où la
plupart des jeunes efforts sont stérilisés.

Par ailleurs, il est hors de doute que le peuple
américain actuel bénéficie d'une double sélection
antérieure : la sélection de l'immigration d'au-
trefois qui a dirigé vers les Etats-Unis les élé-
ments les plus dynamiques, les plus énergiques
de l'Europe et la sélection do la lutte pour la vie»
sur une terre où les conditions d'existence ont élé
jusque dans un passé tout récent très dures et où
seuls les plus aptes ont pu survivre et avoir une
descendance. Le peuple américain, c'est hors de
doute, bénéficie des avantages de cette double sé-
lection, alors qu'en France, depuis un siècle, les
facteurs sélectifs ont en un« influence continuel-
lement décroissante.

Il faut ajouter ici que l'enseignement beaucoup
plus développé aux Etats-Unis vient accroître cet
avantage et nous ne pouvons faire mieux que ci-
ter, parmi tant d'autres, un de nos techniciens,
M. Adam, Ingénieur Principal aux Houillères des
Cévehnes qui, dans son étude parue en octobre
1Ö47, dans la revue de l'Industrie Minérale sur
les Méthodes américaines et leur application on
France, s'exprime ainsi qu'il suit : « II est un fail
reconnu par tous : le niveau intellectuel des ou-
vriers américains et de la-surveillance est supé-
rieur à ce qu'il est en général en Europe. Les jeu-
nes gens vont à l'école jusqu'à 18 ans, l'ensei-
gnement est dirigé de façon à leur donner des
idées pratiques. Ce l'acteur influe fortement sur
le rondement et facilite la tâche de la surveil-
lance. Le personnel a une haute idée de son de-
voir, il accomplit sa tâche honnêtement et s'in-
téresse vivement à son métier ».

De telles circonstances ont certainement un ef-
fet considérable quant à l'efficacité moyenne du
système productif.

L'existence de grands marchés Intérieurs sans
barrières ni risques,

II faut voir certainement un facteur essentiel
de la (haute efficience américaine dans le fait que
les marchandises, les capitaux et les hommes
peuvent se déplacer librement et sans autres ris-
ques que ceux de la technique dans un territoire
de 7.800.000 km2 groupant plus de 140 millions
d'habitants. L'avantage est ici double. D'une part,
il y a possibilité d'utiliser les différents facteurs
de production là où ils sont effectivement le plus
utiles et d'autre part la taille et la spécialisation
des entreprises peuvent s'approcher de leur op-
timum.

Tout d'abord il est bien certain que même dans
le cadre d'une politique très favorable à la liberté
des échanges, une protection minimum de cer-
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taine's activités intérieures comme l'activité agri-
cole ou l'activité houillère resterait indispensa-
ble .pour un pays comme la France s'il veut assu-
rer sa sécurité en cas de difficultés internationa-
les. De plus, les risques 'politiques inhérents à
tout pLacement extérieur empêchent les .capitaux
de se porter là où leur rémunération pourrait
être la plus élevée. De même dans un climat in-
ternational d'insécurité il est impossible à tout
gouvernement national de ne pas imposer certai-
nes restrictions au déplacement des personnes.
Or, il est visible que les inconvénients d'une telle
situation sont très rapidement décroissants avec
la taille du groupe considéré, car à mesure que le
groupe augmente en extension, il peut bénéficier
d'une gamme de possibilités intérieures de plus
en plus (grandes.

Par ailleurs, le fait pour un pays comme la
France de disposer d'un marché beaucoup plus
étroit que les Etats-Unis empêche ses entrepri-
ses de se rapprocher de la taille et de la spéciali-
sation optima, qui seraient exigées par la techni-
que pour abaisser le coût moyen à son minimum
possible.

Gertes, il serait erroné de penser que toutes
les entreprises américaines sont de très grande
taille. Comme partout il y a de moyennes et de
petites entreprises à côté de grosses entreprises;
mais, il résulte des recensements statistiques
qu'en 1937 l'entreprise moyenne américaine em-
ployait en moyenne dans l'industrie de transfor-
mation environ quatre fois plus d'ouvriers que
l'entreprise moyenne française et il semble bien
que de ce fait l'industrie américaine de transfor-
mation dispose sur l'industrie française d'un
avantage qui, pour être certainement plus faible
que ne le pense l'opinion commune, n'en est pas
moins très important.

On pourrait se demander pourquoi dans tous
les cas où la production nationale est supérieure
à la production de l'entreprise de taille optimum
la concurrence n'amène pas spontanément la
création d'une telle entreprise en raison de la su-
périorité qu'elle tirerait à un prix de revient plus
bas. La raison en est bien simple. Ainsi en 1938,,
une entreprise de production automobile dont la
taille aurait correspondu à l'ensemble des pro-
ductions de Citroën, de Peugeot et de Renault au-
rait pu avoir un prix de revient imbattable, mais
le iproblème se serait posé pour elle d'écouler
toute sa production et de retirer à bref délai leur
clientèle aux entreprises existantes. Or une telle
opération eut "été manifestement impossible, ou
tout au moins elle aurait comporté de tels ris-
ques que les 'gains possibles à en attendre au-
raient été plus que compensés par l'ampleur dos
risques à. courir. Pour tout industriel conscient

l'entreprise automobile de taille optimum était
dès lors Une solution à écarter.

En tout état de cause la création d'une so-
ciété nationale ayant le monopole de la produc-
tion automobile de grande série n'aurait pas été
une solution, car ce qu'on aurait gagné par la
production en grande série aurait été beaucoup
plus que compensé par ce qu'on aurait perdu en
efficacité par suite de la disparition de la pres-
sion si efficace de la concurrence.

En définitive et dans l'ensemble, l'existence do
grands marchés sans barrières ni risques repré-
sente pour l'économie américaine un avantage
manifestement considérable qu'il convient de re-
lonir pour expliquer sa haute efficacité.

L'organisation économique.

Le troisième facteur supplémentaire qui, à no-
tre avis, permet d'expliquer pour une grande
part lia supériorité d'efficience actuelle des Etats-
Unis, c'est l'organisa lion concurrentielle à base
de prix de marchés extrêmement favorable à la
production, qui caractérise l'économie américai-
ne, alors quo l'économie française étouffe dans
bien des secteurs dans le carcan d'une planifica-
tion centrale et autoritaire dont les méfaits ne
devront jamais être dénoncés avec trop de force.

Cette supériorité de l'organisation économique
américaine présente un double aspect. D'une pari,
elle permet pour des techniques données un cal-
cul économique correct, d'autre part, elle crée
des conditions extrêmement favorables à l'effort
personnel et à l'initiative individuelle, facteurs
indispensables pour la conduite et l'organisation
des entreprises et le progrès de la technique.

Rappelons tout d'abord qu'une économie no
saurait atteindre le maximum de rendement dont
elle est capable que si elle résoud expérimentale-
ment le système de conditions qui définit l'opti-
mum par le jeu d'une écon'omie de marchés à ba-
se de prix concurrentiels et d'entreprises auto^
nomes. En dehors d'une telle organisation, tout
système économique se condamne inéluctablement
à être inefficace par suite de l'impossibilité où il
se trouve de déterminer où il convient d'utiliser
chaque facteur de production pour qu'il soit le
plus efficace.

Par ailleurs, l'expérience montre que la pres-
sion de la concurrence et la possibilité de réussir
se révèlent comme des facteurs irremplaçables
pour pousser chaque agent économique à agir de
la manière la plus efficiente et à perfectionner au
maximum la technique et le mode d'organisation
qu'il utilise.

Alors que ces circonstances ont donné leur
plein effet aux Etats-Unis, les conséquences pour
l'économie française du système de planification
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centrale et autoritaire qui a été mis en œuvre ont
été également désastreuses dans le cadre national de
la production et des échanges intérieurs et dans le ca-
dre international des échanges extérieurs. Ce n'est
pas l'objet de cette étude que d'en faire la dé-
monstration (1). Rappelons simplement que de-
vant l'évidence des faits, la plupart des esprits
commencent à comprendre que, si une action de
l'Etat est évidemment nécessaire, elle ne peut
être efficace qu'à la condition de s'exercer dans le
cadre d'une économie concurrentielle à base de
marchés et que la technique de planification cen-
trale autoritaire doit être considérée comme une
technique périmée qu'il convient de dépasser.

On ne saurait trop insister en revanche sur les
avantages inappréciables qu'apporte aux Améri-
cains le système concurrentiel qui dans l'ensem-
ble caractérise leur économie : qu'il s'agisse de
l'intensité et du sérieux du travail, de son effica-
cité, du 'haut souci de l'organisation, de l'aug-
mentation du rendement par la spécialisation, de
la recherche constante d'une qualité toujours
plus parfaite, du désir permanent de satisfaire
toujours mieux le consommateur, il s'agit dans
tous les cas d'avantages qui jouent certainement
un rôle décisif dans la haute efficience améri-
caine.

A notre avis, ce facteur doit être considéré
comme jouant un rôle décisif dans l'explication
de la différence de 1 à 4,5 existant actuellement
entre les productivités française et américaine.

Le climat social.

Le dernier facteur qui nous paraît devoir être
retenu est le climat social extrêmement favora-
ble à l'efficacité qui est celui des Etats-Unis.

C'est là un des signes qui frappent le plus
lorsque l'on passe d'Europe en Amérique et sur-
tout d'Amérique en Europe

Les Américains agissent sous le signe de la
bonne humeur et de la cordialité; ils sont dynami-
ques ; ils ont foi dans l'avenir ; ils ont le sens des
responsabilités ot le goût de l'entreprise et ils
savent accepter les risques.

Les Américains travaillent dur et ils aiment
leur travail. Ils y sont d'ailleurs encouragés, car
qui travaille réussit.

Le travailleur américain est discipliné el cons-
ciencieux et, c'est là un des aspects les plus frap-
pants des Ebats-Unis, pays de la libre entreprise
et de la concurrence, que les primes de rendement
soient relativement peu utilisées.

Les Américains sont généreux et ont un certain

(1) Le lecteur pourra utilement se reporter à nos ou-
vrages Economie Pure et Rendement Social, Sirey, 1945,
et Abondance ou Misère, Librairie de Médicis, 1946.

sens de l'intérêt collectif. Les dons privés à des
organisations d'intérêt général, villes, universi-
tés, instituts, etc.. frappent par leur nombre et
leur importance.

Le fait fondamental est l'absence presque to-
tale relativement à l'Europe du sentiment de
classes ou d'hostilité entre les classes. Les Etats-
Unis ignorent presque totalement les violentes
oppositions de classes qui ont empoisonné peu à
peu l'atmosphère européenne. Il n'y a aucune
hostilité entre le riche et le pauvre ; tout au con-
traire, il y a souvent une certaine admiration
pour la richesse, car la richesse apparaît dans
une certaine mesure comme le symbole de la
réussite.

Relativement à l'Europe, l'esprit égalitaire pi
la jalousie démagogique doivent être considérés
comme presque inexistants. Un des caractères les
plus frappants de cet état d'esprit, c'est l'appel
très fréquent que font les pouvoirs publics à la
collaboration des grands hommes d'affaires pour
des postes administratifs importants, voire mê-
me des postes de ministres. L'opinion publiqu'o
leur est reconnaissante des sacrifices pécuniaires
qu'ils font en mettant leurs éminents services à
la disposition de la collectivité. En France on
imagine mal que de grands hommes d'affaires
puissent être appelés à des postes importants du
Ministère de la Production Industrielle, des Fi-
nances ou de l'Economie Nationale. Pourtant, il
est hors de doute que lorsqu'il s'agit d'hommes de
premier plan, ayant fait leurs preuves par d'é-
clatants succès, notre pays se prive par là même
de collaborations qui pourraient rendre aux af-
faires publiques d'éminents services.

Chacun est convaincu qu'il peut réussir s'il
travaille. Et effectivement, si les chances d'accé-
der à de grandes fortunes autrement que par
l'héritage ont considérablement diminué, les pos-
sibilités d'accéder, si l'on en est capable, aux pos-
tes les plus élevés, semblent bien actuellement

- être plus grandes que jamais.
Aux Etats-Unis, tout métier quel qu'il soit, est

estimé et les sots préjugés bourgeois concernant
les métiers manuels, s'ils existent aux Etals-
Unis, sont bien moins répandus qu'en Europe.

Il y a aux Etats-Unis ce qu'Auguste Detœuf ap-
pelait un ordre consenti. II n'y a pas comme on
Europe une coupure profonde en (groupes radica-
lement opposés. La plus grande partie de l'opi-
nion croit plus ou moins que le système de la
« free enterprise » a une efficacité inégalable et
que c'est à lui que le peuple américain doit ses
niveaux de vie extraordinairement élevés.

La position des igrands syndicats ouvriers est
ici extrêmement significative. Les opinions éco-
nomiques de l'A.F.L. (American Federation of
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Labor) qui groupe plus do 7 millions de mem-
bres serai en I. à bien des points do vue considé-
rées eu France comme plus à droile que celles du
P.R.L. Le C.I.O. (Congress of Industrial Organi-
sation) qui groupe plus de 6 millions de mem-
bres, quoique plus à (gauche, est cependant con-
vaincu que l'inlervcnlion de l'Etat dans le domai-
ne de la .production doit être réduite au minimum.
Le C.I.O. et l'A.KL. ont signé en avril 1945 un ac-
cord exlrômoinont significatif avec les syndicats
patronaux, qui déclare notamment que « les
droits de la propriété privée et le libre choix de
l'action sous un système de capitalisme privé à
base de concurrence doivent continuer d'être le
fondement de l'expansion de l'économie nationale
américaine dans la paix et la prospérité ».

Ce climat do confiance sociale est presque ini-
maginable en Europe. Il est certain qu'il est ex-
trêmement favorable là l'efficacité de la produc-
tion.

Ainsi nous arrivons à .cette conclusion que la
haute efficience américaine, quatre fois et demi

plus élevée que l'efficience française, s'explique
à la fois par la plus .grande abondance des ri-
chesses naturelles aux Etats-Unis, par leur déve-
loppement «apitalistique plus élevé, par leur
croissance et leur .qualité démographique, par
l'existence aux Etats-Unis do grands marchés
sans barrières ni risques, par les entraves de tou-
tes sortes apportées à l'activité économique fran-
çaise par la planification centrale qui a" été mise
on œuvre tant à l'intérieur qu'à l'extérieur et en-
fin par le climat social extrêmement favorable à
la production qui existe aux Etats-Unis (1).

Il nous paraît hors de doute que si les choses
continuent comme elles vont, de profondes modi-
fications de la structure économique et sociale
américaine se produiront dans un avenir plus ou
moins éloigné qui tendront à faire disparaître
certains des facteurs les plus importants de la
prospérité américaine, qu'il s'agisse de l'aspect
démographique, de la structure concurrentielle
ou du climat social ; mais notre objet ici n'est pas
d'examiner ce qui sera, mais seulement ce qui
est et d'en tirer les enseignements utiles relati-
vement à l'Europe.

I I I . Les indications de l'économétrie

II ne nous est pas possible d'indiquer ici par
quelles méthodes on peut assigner à .chacun des
facteurs analysés une valeur numérique vrai-

semblable (2). Nous ne pouvons ,que reproduire
le tableau suivant qui résume les résultats quan-
titatifs auxquels nous sommes arrivés.

Pourcentages d'influence des différents éléments expliquant la hante efficience relative américaine

Richesses naturelles

Epargne accumulée

Démographie

Grands marchés intérieurs

Organisation économique

Climat social

Total (4)

1913

30 à 40

— 5 à — 15

25 à 55

10 à 40

—. 10 à + 10
5 à 15

125 à 155

1929

25 à 35

— 5 à + 5

15 à 45

20 à 50

—. 5 ià + 15

5 à 15

14.5 à 175

1947

20 à 30

15 à 25

5 à 35

30 à 60

35 à 75 (3)

10 .à 20

325 à 395

(1) Certains lecteurs pourront à première vue nous ob-
jecter qu'ils ne voient nulle part apparaître la première
et la deuxième guerre mondiales comme facteurs expli-
catifs. En réalité ces facteurs interviennent de manière
décisive, mais indirectement par leurs effets tant au
point de vue démographique et capitalistique (pertes de
vies humaines et destruction de capital) qu'au point de
vue organisation économique et climat social (déséqui-
libres économiques amenés par la guerre, origines du
planisme central et des troubles sociaux).

(2) Nous ne pouvons ici, comme ailleurs pour l'en-
semble de nos articles, que renvoyer à notre étude beau-
coup plus détaillée publiée par le Bulletin des Transports.

(3) A notre avis le pourcentage d'influence le plus pro-
bable de 55 % de l'organisation économique peut être
considéré comme se décomposant ainsi qu'il suit :

10 %pour la planification centrale (intérieure et exté-
rieure) française instituée de 1914 à 1938 ;

15 % pour la planification centrale intérieure fran-
çaise instituée depuis 1938 ;

7,5 % pour la planification centrale du commerce ex-
térieur français instituée depuis 1938 ;

7,5 % pour la mal distribution du revenu national
français ;

7,5 % pour les pertes de temps françaises non comp-
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De toutes ces évaluations seules celles corres-
pondant à l'influence des richesses naturelles et
de l'épargne accumulée peuvent être considérées
comme ayant une base scientifique rigoureuse.
Les autres ne sont et ne peuvent être dans l'état
actuel des ohoses que des approximations extrê-
mement grossières, fail es sous toutes réserves,
fournissant uniquement des ordres do grandeur
et, destinées à constituer le point de départ d'une
étude approfondie absolument nécessaire en tout
état de cause. Dans leur ensomible, ces évalua-
tions doivent simplement être considérées com-
me celles qui nous apparaissent comme les plus
probables dans l'élat actuel de nos informations.

Il va de soi que l'on ne pourrait arriver à la
certitude que si les éléments statistiques dont
nous disposons étaient considérablement amélio-
rés et si l'étude précédente était étendue à des
pays placés dans des conditions très diverses
dont l'examen des niveaux de vie et des efficien-
ces pourrait nous éclairer sur l'influence exacte
des différents facteurs ,<jue nous avons analysés.
Il est visible qu'un tel travail dépasse de très
loin les possibilités d'un seul chercheur.

Toutefois, dans l'état actuel des choses nous
avons ipensé que, quelque téméraires .qu'elles
puissent apparaître tout d'abord, nos évaluations
ont au moins le mérite d'exister et do montrer
comment cette question peut être abordée .prati-
quement et scientifiquement. Dès lors, compte
tenu de son importance, des conclusions généra-
les que l'on peut d'ores cl déjà dégager en toulc
certitude et de l'urgence dos problèmes qui nous
assaillent, nous avons pensé ne pas devoir diffé-
rer plus longtemps la publication des résultats
que nous avons obtenus. Nous avons considéré
que nous devions courir le risque de voir nos éva-
luations contestées, peut-être même infirmées et
que seule importait la nécessité de poser devant
l'opinion, avec suffisamment do force-et en pleine
lumière, un problème dont l'étude et la solution
sont fondamentales pour notre avenir. Nous con-
sidérerions en fait notre but comme pleinement
alleinl, si, à la suite de cette étude, une discus-

sion générale s'ouvrait, si des ingénieurs, des
statisticiens et dos économistes se mettaient à la
tâche et si nos estimations actuelles, manifeste-
ment 1res imparfaites, pouvaient être améliorées.

L'interprétation des chiffres.

Quelles conclusions peut-on tirer des évalua-
tions auxquelles nous sommes arrivés ?

La première . csl qu'incontestablement le phé-
nomène do la haute efficience américaine est un
phénomène beaucoup plus complexe que bien dos
esprits, même avertis, ne semblent le penser.

La deuxième c'est que des facteurs auxquels
on attache d''habitude une importance décisive,
comme les richesses naturelles ou le degré cn-
pitalistique de l'économie, ne jouent en réalité
qu'un rôle relativement faible par rapport à ce-
lui auquel on pourrait songer a priori.

La troisième c'est qu'incontestablement le fac-
teur démographique joue un rôle important el
ici nous sommes heureux de constater que nos
conclusions recoupent celles de M. Sauvy.

La quatrième c'est que dans la question si dis-
cutée de l'influence de l'existence de grands mar-
chés, il faut répondre en accordant à ce facteur
une très grande influence.

La cinquième c'est que le facteur organisation
économique doit être considéré comme jouant un
rôle décisif. Les effets du planisme conlral doi-
vent être considérés comme désastreux. Si nos
évaluations sont exacles, ce n'est pas moins de
35 à 75 % de notre revenu national réel que nous
avons perdu en 1947 par suite de la politique éco-
nomique erronée, qui a été progressivement mi-
se en œuvre depuis 1918 et tout particulièremenl
depuis 1938.

Enfin et comme nous allons le voir, les évalua-
tions auxquelles nous sommes arrivés permet-
tent de montrer qu'il ne dépend que de nous que
novs accroissions considérablement nos niveaux de
vie et de dégager en pleine lumière la politique' que
nous devons mettre en œuvre pour faire de celle
possibilité une réalité bien tangible.

IV. — La Fédération européenne, condition première
du relèvement massif de nos niveaux de vie

Nous venons de voir que les salaires réels, les
niveaux do vie et l'efficience du travail pouvaient

tées dans la durée officielle du travail et conséquences
de la planification centrale.

Précisons encore une fois que ces chiffres ne repré-
sentent que les ordres de grandeur les plus probables.

(4) La combinaison des pourcentages moyens se fait,
par exemple pour 1913, de la manière suivante :

1,35 X 0,9 X 1,4 X 1,25 X 1,10 = 2,40.

être considérés aux Etats-Unis comme respecti-
vement quatre fois et demi, trois fois et quatre
fois et demi plus élevés qu'en France, que six
facteurs pouvaient expliquer ces différences : les
richesses naturelles, l'épargne accumulée. Le fac-
teur démographique, l'existence de grands mar-
chés intérieurs sans barrières ni risques, l'orga-
nisation économique et le climat social et nous
avons enfin indiqué que dans l'état actuel de nos
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informations on pouvait représenter l'ordre do
grandeur lo plus probable de l'influence respec-
tive de ces différents 'facteurs sur l'efficience par
les •coefficients 1,25, 1,2, 1,2, 1,45, 1,55 et 1,15.

Nous arrivons maintenant à l'examen de la
question qui 'fait l'objet do fouie noire étude : les
hauts niveaux de vie américains nous sorti-ils ou non
accessibles ?

Ce qui en tout état de cause est inaccessible.

Soulignons foui d'abord les domaines dans Les-
quels aucune action ne paraît possible.

Il est bien certain en premier lieu, qu'il ne dé-
pend pas de nous de modifier les richesses natu-
relles dont nous disposons par tête d'habitant. Il
osl do môme peu probable que nous puissions
d'ici longtemps réaliser des conditions démogra-
phiques analogues à celles des Etats-Unis. Les
tendances de 'fond en Franco comme d'une façon
générale en Europe sont ici trop profondes pour
qu'on puisse espérer les renverser de façon sen-
sible dans un avenir prochain.

Gomme l'effet conjugué de ces deux facteurs
sur l'efficience est de l'ordre de 1,5, l'augmenta-
lion d'efficience susceplible d'être réalisée apparaît
comme élani seulement sensiblement de / à 3 (1).

Mais en ce qui concerne les autres facteurs, la
conclusion doit être toute différente, .qu'il s'a-
gisse du degré capitalist ique de l'économie, de
l'onganisafion économique, du climat social, ce
sont autant de facteurs sur lesquels une action
apparaît comme possible Si l'on considère enfin
l'existence de grands marchés sans barrières ni
risques, la réalisation de conditions analogues à
celles des Etats-Unis apparaît de même comme
réalisable dans le cadre d'une union européenne.

Que pouvons-nous atteindre dans le cadre natio-
nal actuel ?

Il faut fout d'abord remarquer que même si
les peuples européens réalisaient une union
douanière rétablissant des conditions analogues
à celles do 1913, on ne pourrait réaliser une si-
tuation équivalente à la situation américaine du
point de vue des 'grands marchés. On forait bien
disparaître les effets du planisme extérieur ac-
tuel, mais on ne pourrait supprimer les effets
d'une protection minimum des pays européens
indispensable à leur sécurité dans le cadre actuel
des souverainetés nationales ; on ne pourrait
supprimer les risques attachés aux placements
internationaux résultant de ces souverainetés na-
tionales et des restrictions aux mouvements de
population ne pourraient «guère être évitées.

L'augmentation maximum d'efficience suscep-
lible d'être réalisée dans de telles conditions, ap-
paraît ainsi comme étant seulement de 1 à 2 (1).

Mais une telle augmentation est-elle effective-
ment réalisable, dans le cadre dos structures na-
tionales actuelles de l'Europe ? Voilà qui nous
paraît, pour le moins extrêmement doxiteux.

Lo facteur essentiel sur lequel on pourrait
agir c'est celui de l'organisation économique. En
abandonnant lo planisme intérieur ol extérieur
qui est, le nôtre, on pourrait certainement gagner
en quelques années une augmentation d'efficien-
ce de l'ordre do i à 1,50. Est-ce possible dans les
conditions actuelles ? Certainement pas. La mise
sur pied d'une organisation véritablement con-
currentielle à base de prix de marché est impen-
sable en dehors d'une profonde modification psy-
chologique des esprits et du climat social. Or,
nous ne voyons pas comment on pourrait, dans la
situation actuelle do la France réaliser cet te, ré-
volution psychologique.

Il faut savoir ici être réaliste. L'opinion publi-
que est lasse et sceptique. Les patrons découra-
gés n'ont plus l'esprit d'entreprise et l'auraient-
ils qu'il ne servirait pas à grand'chose, car ils se
trouvent dans des conditions telles qu'ils sont,
pratiquement réduits à l'impuissance. Les ou-
vriers enfin sont profondément mécontents et
sans espoir. Dans de telles conditions psycholo-
giques aucune réforme économique de grande
ampleur n'est manifestement possible et nos 'gou-
vernements resteront condamnés, qu'ils le veuil-
lent ou non, à une politique d'expédients à la pe-
tite semaine.

Il est en fait vain d'espérer quoi que ce soit
pour noire pays, tant que notre inefficiency con-
duira les différents groupes sociaux à se disputer
âprement un revenu national diminué.

Il faudrait un miracle pour quo dans lo cadre
national actuel ces conditions changent, mais il
n'y a pas de miracles

Nous devons d'ailleurs souligner que dans une
certaine mesure le planisme central interne et
externe est une exigence nécessaire de notre sé-
curité politique dans un monde où tant d'élé-
ments sont incertains.

Ainsi, qu'il s'agisse do l'organisation économi-
que ou du climat social, aucun progrès sensible
n'apparaît comme possible. Dos changements de
gouvernements pourront avoir lieu, les nouveaux
gouvernants se heurteront aux mêmes difficultés
et échoueront sur los mêmes obstacles.

La seule possibilité qui s'offre actuellement à
nous c'est l'augmentation de notre degré capifa-
lislique, mais elle no nous offre que des porspec-

U) On a en effet 4,5/1,5 = 3. (1) 3/1,45 = 2,05.
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Lives limitées, une augmentation maximum de
l'ordre de 30 % de notre revenu national réel si
nos évaluations sont exactes. Encore cette aug-
mentation est-elle manifestement conditionnée
par la mise en application du Plan Marshall, no-
tre économie étant par elle-même incapable -do
faire l'effort d'épargne nécessaire. Mais le Plan
Marshall ne représentera au mieux qu'une aide
annuelle égale à environ 5 % de noire revenu na-
tional pendant 5 ans, alors que l'augmentation
d'équipement nécessaire pour augmenter de fa-
çon durable notre revenu national de 20 % repré-
sente certainement une épargne annuelle supplé-
mentaire égale à 10 % de notre revenu national
pendant dix à quinze ans.

Par ailleurs, il faut le dire, une grande partie
du plan Marshall sera directement consacrée à
l'augmentation de notre consommation et une
part non moins grande le sera indirectement par
une réduction de l'effort d'épargne français qui
apparaît comme une conséquence probablement
inévitable de l'aide américaine on équipement.

Enfin, il est peu probable que les Etats-Unis
continuent très longtemps un effort aussi lourd
pour leurs contribuables, si des perspectives
d'augmentation de l'efficience européenne n'ap-
paraissent pas comme proba/bles et de telles pers-
pectives ne s'aperçoivent guère dans les cadres
nationaux actuels.

Qu'est-ce à dire, sinon que dans la situation
structurelle présente de l'Europe, le Plan Mar-
shall ne constituera qu'une piqûre de morphine
qui prolongera la, vie du malade sans le guérir
ot que notre misère restera ce qu'elle est.

La désillusion des masses européennes et amé-
ricaines qui s'ensuivra tôt ou tard ne pourra sans
doute manquer d'avoir pour l'avenir du Monde
des conséquences incalculables.

Perspectives présentées par une Fédération eu-
ropéenne

Si telles étaient nos seules .possibilités, l'ave-
nir serait bien sombre, mais il se trouve que nous
tenons à notre portée le moyen de changer radi-
calement notre destin. 'Ce moyen, c'est celui de
l'union qui, il y a quelques cent cinquante ans, a
fait dos Etats-Unis le plus puissant pays du
Monde.

Si, en effet, nous nous plaçons non plus dans
le cadre de la structure nationale actuelle do
l'Europe, mais dans celui d'une Fédération euro-
péenne, l'analyse précédente se trouve radicale-
ment modifiée.

Tout d'abord, personne ne saurait contester
que si l'Europe arrivait en réalisant son unité à
surmonter nos oppositions nationalistes, l'opi-
nion recevrait un electro ohoc tel que le climat

social pourrait s'en trouver radicalement changé
et qu'une modificalion considérable de la ipolili-
que économique et sociale pourrait être réalisée.
Par ailleurs, la réalisation de l'unité européenne
permettrait de créer en Europe les grands espa-
ces sans barrières ni risques dont bénéficient les
Etats-Unis. Enfin, les améliorations considéra-
bles d'&ffioience qu'entraînerait la modification
profonde du climat social et de la politique éco-
nomique, ainsi que la création de grands espaces,
rendraient possible l'effort d'épargne susceptible
de porter en dix ou vingt ans le degré capitalisti-
qu« de notre économie au niveau américain. De-
vant de telles possibilités nul doute que l'airlo
américaine ne puisse être considérablement ac-
crue.

Dans cette perspective, c'est ainsi, comme nous
l'avons indiqué plus haut, un triplement de l'ef-
ficience et par conséquent un triplement des ni-
veaux de vie que l'on pourrait escompter, à durée
égale du travail, dans le délai d'une vingtaine à
une trentaine d'années qui serait nécessaire pour
que toutes les modifications profondes de l'éco-
nomie européenne impliquées par la liberté do
circulation des marchandises, des capiteux et des
hommes puissent se produire.

Encore avons-nous supposé que le facteur dé-
mographique ne laissait aucune possibilité ; mais
en réalité il n'est pas absolument impossible que
les conséquences incalculables d'une telle révo-
lution européenne puissent renverser le « trend »
démographique en Europe. De même il est hors
de doute que la mise en exploitation systémali-
que à l'échelle européenne des territoires d'ou-
tre-mer peut apporter un correctif important à
noire insuffisance relative en matières premières.
Il y aurait donc peut-être de ces deux côtés, un
gain supplémentaire à réaliser dont nous n'avons
pas tenu compte.

Conditions nécessaires pour un triplement des
niveaux de vie européens.

Toutefois , il nous faut ici soul igner q u ' un toi
triplement des niveaux de vie ne pourrait être réa-
lisé que si des conditions bien précises se trouvent
réalisées.

i°) Tout d'abord l'union européenne ne devrait
pas rester un slogan à l'usage des foules. Elle de-
vrait se réaliser concrètement dans les faits par
la liberté totale de circulation on Europe des
marchandises, des capitaux et des hommes, une
telle réalisation est absolument inconcevable en de-
hors d'une union politique complète fondée sur la
création d'un gouvernement européen supra-national
doté des pouvoirs nécessaires.

2°) Par ailleurs, une telle élévation des ni-
veaux de vie n'est concevable que si des condi-
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fions effectivement concurrentielles sont réali-
sées dans l'Europe à constituer tant sur le mar-
ohé des biens et dos capitaux que sur celui du
travail.

C'est là une condition .fondamentale. Il ne ser-
virait absolument à rien de fonder politiquement
l'Europe si des ententes industrielles devaient
remplacer les droits de douane et les contingents
en tant qu'obstacles au progrès, ou si aux planis-
mes natiomaux actuels devait succéder un planis-
me européen central et autoritaire qui ne pour-
rait manquer d'être tout aussi, sinon plus, mal-
faisant 'au point de vue économique el on loul
cas bien plus menaçant pour les libertés politi-
ques fondamonlales auxquelles nous sommes at-
tachés et qui constituent les caractéristiques es-
sentielles de la civilisation occidentale.

Une toile organisation concurrentielle de l'Eu-
rope n'implique nécessairement en aucune façon
un renoncement •quelconque aux aspirations fon-
damentales qui sont actuellement celles de l'im-
mense majorité des européens. Qu'il s'agisse do
la justice do la répartition des revenus ou de la
disparition de toute division de classes, il s'agit
d'otojectifs qui peuvent parfaitement être réalisés
dans le cadre d'une planification concurrentielle
àe l'économie européenne, réalisant la synthèse
de tout ce qu'il peut y avoir à la fois d'efficace et

d'humain dans les aspirations du libéralisme et
du socialisme.

Un double effort se présente donc à nous, dont
il ne faut fias se dissimuler tout ce qu'il exige de
notre volonté.

Il nous faut d'abord surmonter nos divisions
nationalistes et fonder politiquement l'Europe.

Il nous faut ensuite savoir abandonner les
vieilles routines et mettre en œuvre à l'échellie
européenne une politique économique et sociale
nouvelle.

Si nous savons faire cet effort, nous avons ma-
nifestement devant nous des perspectives extra-
•ordinaires, qui sont bien supérieures à celles qui
s'offrent actuellement aux Américains et qui dé-
passent de très loin tout ce dont rêvent aujour-
d'hui même les plus chauds partisans de l'Eu-
rope. Nous pouvons par la plus grande révolution de
l'Histoire, tripler notre efficience et nos niveaux de
vie ,en une trentaine d'années, transformer radicale-
ment le climat de la vieille Europe, lui redonner l'es-
pérance et le dynamisme et reprendre aussi la pre-
mière place dans la marche de l'Humanité vers un
avenir meilleur.

Souhaitons que nous nous en apercevions
avant qu'il ne soit trop tard.

M. Allais,
Ingénieur en Chef des Mines.
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Mutations, Promotions et Décisions diverses
concernant les Corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

M. Jean Ahu, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées en Service détaché au Ministère de la Fran-
ce d'Outre-Mer, a été affecté, à compter du lor

juillet 1950, au Laboratoire Central des Ponts et
Chaussées (Arrêté du 8 avril 1950, J. 0. du 16
avril 1950).

M. Paul Fournel, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées à Privas, a été chargé, à compter du 16 avril
1950, de l'Arrondissement do Saint-Etienne du
Service Ordinaire et Vicinal du Département de la
Loire, on remplacement de M. Bonnet (Arrêté du
13 avril 1950, J. O. du 19 avril 1950).

M. Raymond Lazard, Ingénieur des Pouls et
Chaussées on disponibilité pour convenances per-
sonnelles, a été chargé, à la résidence de Privas,
à compter du 16 avril 1950, de l'Arrondissement
Sud du Service Ordinaire et Vicinal du Départe-
ment de l'Ardèche, en remplacement de M. Four-
nel (Arrêté du 13 avril 1950, J. 0. du 19 avril
1950).

M. Guirandy, Ingénieur des T.P.E. à Digne, a
été chargé, à compter du 6 septembre 1949, de
l'intérim de l'Arrondissement Nord du Service Or-
dinaire et Vicinal du Département des Basses-

Alpes, en remplacement do M. Castagnoni, Ingé-
nieur des Ponts et Chaussées, en congé de lon-
gue durée (Arrêté du 13 avril 1950, J. 0. du 19
avril 1950).

M. Delavesne Yves, Ingénieur en Chef des Mi-
nes, a été affecté, à compter du 1" avril I960, à
la Direction des Mines et do la Sidérurgie, en
remplacement de M. Jean (Arrêté du 17 avril
1950, J O. du 23 avril 1950).

M. Aussure Paul, Ingénieur des Mines, a été af-
feclé, à eomplor du J81 avril 1950, à l'Arrondisse-
ment Minéralogiquc de Lyon, Sous-Arrondisse-
menl de Saint-Elienne-Nord, en remplacement de
M. Delavesne (Arrêté du 17 avril 1950, J. O. du
23 avril 1950).

M. Ambroise Roux, Ingénieur dos Ponls el
Chaussées, à été nommé Commissaire-Adjoint du
Gouvernement auprès d'Electricité de France
(Arrêté du 24 avril 1950, J. O. du 27 avril 1950).

M. iWahé Jean, Inspecteur Général des Ponts et
Chaussées en retraite, a été nommé Inspecteur
Général des Ponts et Chaussées Honoraire (Ar-
rêté du 27 avril 1950, J. O. du 5 mai 1950).

FIANÇAILLES.
Notre Camarade Jean Hennequin, Inspecteur

Général Honoraire des Ponts et Chaussées à
Clermont-Ferpand, nous a fait part des fiançail-
les de sa fille Jacqueline, avec M. Mené Bossé-
Platière. Toutes nos félicitations.

DÉCÈS.
Notre Camarade Max Tourasse, Ingéieur des

Ponts et Chaussées à la Compagnie Nationale du

Rhône à Lyon, nous a fait part de la mort de sa
fille Anne, décédée, à l'âge d'un mois.

Nous avons appris la mort de Madame Bour-
geois, épouse de notre Camarade Désiré Bour-
geois, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées
en retraite à Paris, décédée le 22 avril 1950.

Nous assurons les familles dos défunts de tou-
te notre sympathie attristée.
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